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LETTRE D'ENVOI 

Le 12 août 1981 

Monsieur le Secrétaire général, 

Au nom du Comité consultatif pour l'Année internationale des personnes 
handicapées, qui a tenu sa troisième session à Vienne du 3 au 12 août 1981, j'ai 
l'honneur de vous faire tenir ci-joint le rapport du Comité, préparé conformément 
à la résolution 35/133 de l'Assemblée générale, en date du 11 décembre 1980. 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général, les assurances de ma très 
haute considération, 

Son Excellence 
Honsieur Kurt Haldheim 
Secrétaire général de l'Organisation 

des Nations Unies 
New York 

Le Président du Comité consultatif pour 
l'Année internationale des personnes 
handicapées, 

(Signé) Ali Sunni MUNTASSER 
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I. ORGANISATION DE LA SESSION 

A. Ouverture de la session 

l. La troisième session du Comité consultatif pour l'Année internationale des 
personnes handicapées a eu lieu au Centre international de Vienne, du 3 au 
12 août 1981: le Comité a tenu huit séances. 

2. Le Président du Comité consultatif pour l'Année internationale des personnes 
handicapées, i't!. Ali S. HuntasserJ a souhaité la bienvenue aux membres du Comité~ 
aux représentants des institutions spécialisées et des autres organisations des 
Nations Unies, ainsi qu 1 aux représentants des organisations non gouvernementales. 
Il a adressé des remerciements à H. l'1ansur R. Kikhia, ancien Président du Comité 
consultatif pour l'oeuvre accomplie au nom de l'Année. En se félicitant de la 
désignation de I~1e Leticia Shahani, Sous-Secrétaire générale au développement social 
et aux affaires humanitaires comme Représentante spéciale du Secrétaire général 
pour l 1Annêe internationale des personnes handicapées, le Président a déclaré que 
cette nomination constituait la preuve de la détermination sincère de l'Organisation 
des Nations Unies à appuyer les objectifs de l'Année. En facilitant la totale 
intégration de 450 à 500 millions de personnes handicapées dans la société, la 
communauté internationale irait dans ie sens du thème de l'Année : ·Pleine 
participation et égalité:'. Le Président a ajouté que le Comité avait la tâche 
importante d'examiner le projet de Programme mondial d'action concernant les 
personnes handicapées et la suite à donner aux activités de l'Année. 

B. Participation 

3. Ont participé à la session les 20 Etats ci-après membres du Comité consultatif 

Algérie 

Argentine 

Bangladesh 

Belgique 

Canada 

Etats--Unis d'Amérique 

Inde 

Jamahiriya arabe libyenne 

Kenya 

Maroc 

Nigéria 

Oman 

Philippines 

République démocratique allemande 

République soclaliste soviétique de Biélorussie 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord 

Suède 

Uruguay 

Yougoslavie 

Zaïre 

1 ... 
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4. Les Etats Hembres ci-après, qui ne sont pas I!lembres du Comité, étaient 
représentés en qualité d'observateurs : 

Albanie 

Allemaene, République 
fédérale d' 

Australie 

Autriche 

Brésil 

Chili 

Egypte 

Emirats arabes unis 

Espagne 

Finlande 

Guinée 

Hongrie 

Israël 

Japon 

Liban 

Polo<?;ne 

Tchécoslovaquie 

Tunisie 

Union des Républiques socialistes soviétiques 

A également participé à la session un observateur de la Suisse, Etat qui n'est pas 
Membre de l'Orcanisation des Nations Unies. 

5. Les institutions spécialisées suivantes étaient représentées 

Orr,anisation internationale du Travail 

Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture 

Organisation mondiale de la santé 

6. Les organismes des Nations Unies ci-après étaient représentés 

Commission économique pour l'Asie occidentale 

Organisation des Nations Unies pour le développement industriel 

Fonds des Nations Unies pour l'enfance 

Programme des Nations Unies pour le développement 

Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfuc;iés 

7. Les organisations non gouvernementales suivantes étaient représentées 

Alliance internationale du tourisme 

Communauté internationale Baha'ie 

Conseil des organisations mondiales intéressés à la réadaptation des handicapés 

Disabled Peoples' International 

Fédération internationale des associations de la sclérose en plaques 

Fédération internationale des femmes de carrières libérales et commerciales 

1 . .. 
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Fédération internationale des piétons 

Fédération internationale des résistants 

Fédération mondiale des associations pour les Nations Unies 

Jaycees International 

Mouvement pour un monde meilleur 

Rehabilitation International 

Trinidad and Tobago Council for Security and Disabled Persans 

Union des ,juristes arabes 

Zonta International 

C. Election du Bureau 

8. A sa 1ère séance, le 3 aont 1981, le Comité consultatif a élu par acclamation 
le Bureau suivant 

Président : 

Vice-Présidents 

D. 

~1. Ali Sunni Muntasser (Jamahiriya arabe libyenne) 

Hme Alicia Amate de Esquivel (Ara;entine) 

r.1. Antonio 0. Peri quet (Philippines) 

M. Karlheinz Renker (République démocratique allemande) 

M. André LeBlanc (Canada) 

Ordre du jour et organisation des travaux 

9. A la même séance, 
qu'il a adopté après y 
tel que modifié, était 

le Comité consultatif a examiné l'ordre du jour provisoire 
avoir ajouté un nouveau point (point 5). L7 ordre du jour, 
le suivant 

l. Election du Bureau 

2. Adoption de l 7 ordre du jour et oreanisation des travaux 

3. Suite à donner aux activités de l'An~ée, y compris l'établissement d'un 
pro~ramme d'action mondial à long terme 

4. Examen des possibilités de poursuivre les activités de l'Institut 
international pour la réadaptation des personnes handicapées des pays 
en développement, compte tenu de l'expérience de l'Année internationale 
des personnes handicauées 

5. Questions diverses 

6. Adoption du rapport du Comité consultatif 

1 ... 
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10. A sa 3ème séance, le 4 août, le Comité a décidé de créer un Groupe de rédaction 
à composition non limitée sur le point 3 de l'ordre du jour, placé so~s la 
présidence de ~ll1. A"O. Periquet et K. Renker, vice-présidents du Comité. 

E. ~eprésentation du Comité au Congrès 
mondial des personnes handicapées 

llo Le Comité est convenu de charger l'un de ses vice~présidents, M. A"O" Periquet 
(Philippines), et son Rapporteur, I·L A. LeBlanc (Canada), de le représenter au-
Congrès mondial des personnes handicapées organisé par Disabled Peoples 1 

International? qui doit se tenir à Singapour du 30 novembre au 4 décembre 1981. 
Le Secrétaire a informé le Comité que les frais occasionnés par cette représentation 
du Comité par deux de ses membres pourraient être couverts par les crédits ouverts 
à cet effet par l 1 Assemblée ~énérale à sa trente-quatrième session (voir 
A/34/158/Add.l). 

F. Incidences administratives et financières 

12. Le Comité consultatif a été informé que, si nécessaire, un état des incidences 
administratives et financières de ses recommandations serait soumis par le 
Secrétaire général à la trente-sixième session de l'Assemblée générale. 

G. Documentation 

13. On trouvera à l'appendice du présent rapport la liste des documents dont était 
saisi le Comité consultatif à sa troisième session. 

H. Organisation de la quatrième session 

14. Le Comité a demandé au Secrétariat de faire tout son possible pour incorporer 
dans un rapport d 1 activité qu'il lui soumettrait à sa quatrième session des 
renseignements concernant les sujets suivants : 

a) Le processus de consultation touchant le projet de programme r-or 'Ü'l 

d ;·Ection concèrr.ant les -:'erscnnès h·1.ndica-u~es et 1 1 action c::r:ctrerrise ~cur ~::;ollici t<:or 
activement la participation des organisations de personnes handicapées~ 

b) Activités entreprises par les institutions internationales, les commissions 
régionales et autres organes régionaux en ce qui concerne l'Année internationale des 
personnes handicapées) 

c) Fonds d'affectation spéciale· 

d) Coopération technique dans les domaines de la prévention, de la 
réadaptation et ùe l'égalisation des chances dans les pays en développement; 

/ ... 
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e) Mesures visant à améliorer les possibilités d'emploi dans le système des 
Nations Unies et l'accès aux bâtiments, installations et informations de 
l'Organisation de3 Nations Unies~ 

f) Activit&s du 7 ecrétariat de l'Année internationale des personnes 
handicapées et du Centre pour le d~ réloppement social et les affaires humanitaires 
visant à aider les personnes handicapées à créer des organisations de personnes 
handicapées aux niveaux national~ régiJnal et international. 

I. Adoption du rapport 

15. Le Comité consultatif a examJ.ne et adopté son projet de rapport (A/AC.l97/L.l! 
et Add.l à 7) à sa 8ème séance le 12 août. 

/ ... 
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II. SUITE A DONNER AUX ACTIVITES DE L' .ANNEE', Y CŒ~PRIS 
L' ET.ABLISSE~ŒNT D'UN PROGRAMME'. D'ACTION l\~ONDI.AL 

.A LONG TEm~E 

(Point 3 de l'ordre du jour) 

A. D~bat généra1 

1. Programme d'action ~ondial concernant les personnes handicapées 

16. Le Comité consultatif a examiné cette question à ses 2ème, 3ème et 4ème séances" 
les 4 et 6 août. Dans sa déclaration liminaire, la Représentante spéciale du 
Secrétaire général pour l'Année internationale des personnes handicapées a passé en 
revue certaines questions relatives à ce point. Elle a fait observer que l'avant
projet de Programme d'action mondial concernant les personnes handicapées (A/AC.l97/9) 
s'inspirait très largement du schéma général de plan d'action mondial à long terme 
approuvé par le Comité consultatif à sa deuxième session /A/35/444, annexe, 
recommandation ll (II)/, dont il reprenait notamment les ~otions de participation et 
d'inté~ration. Il importait de faire respecter le droit des handicapés de participer, 
à l'instar du reste de la population, aux décisions qui les intéressaient au premier 
chef, Ils devaient pour cela pouvoir participer 8. leur réadaptation ainsi qu'aux 
décisions plus générales concernant la politique de réadaptation suivie par les 
gouvernements, les autorités locales et les organisations non gouvernementales 
oeuvrant dans ce domaine. 

17. La Représentante spéciale a également déclaré qu'il fallait offrir les services 
de réadaptation et de traitement voulus aux millions d'habitants des pays en déve
loppement atteints d'incapacités ou de déficiences. Il convenait de wettre au point 
de nouvelles méthodes de réadaptation hors du cadre des soins en établissement, qui 
sont coûteux et accessibles à un petit nombre de personnes seulement. On prenait 
de plus en plus conscience de la nécessité de créer des services communautaires pour 
assurer tous les aspects de la réadaptation, ce qui facilitait l'intégration sociale 
des personnes atteintes de déficiences ou d'incapacités. 

18. La plupart des représentants ont estimé que 1 'avant-·projet de Pro,ç;ramme d'action 
mondial pouvait servir de base de discussion en vue de l'élaboration d'un projet 
définitif. Un certain nombre de représentants ont déclaré qu'il convenait d'en 
modifier certaines parties afin de consolider l'ensemble du texte. Certaines obser
vations étaient d'ordre général, d'autres portaient sur des points précis de 1 'avant·" 
projet. Des représentants ont fait observer qu'ils avaient reçu ce document trop 
tard pour pouvoir consulter leur rouvernement. 

19. Quelques représentants ont dit que l'avant-projet était par trop idéaliste et 
que nombre de ses dispositions n'étaient pas adaptées à la situation dans les pays 
en développement, en particulier les moins avancés. Plusieurs représentants ont 
estimé que, pour y remédier, il fallait fixer des objectifs et faire des recomman
dations plus réalistes et plus pratiques. Dans cet esprit, on a proposé d'échelonner 
les objectifs du Prograrr~e d'action mondial en distinguant les objectifs à court 
terme, à moyen terme et à long terme. Ainsi, les pays pourraient-ils mesurer leurs 
progrès en fonction de ce calendrier. 

1 ... 
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20. Plusieurs représentants ont été d'avis que certaines des notions employées dans 
l'avant-projet étaient peu claires. Ainsi, on reconnaissait qu'il était important 
de faire participer les handicapés aux décisions, mais on ne disait pas comment y 
parvenir. On a également estimé que le terme ';intégration; était beaucoup plus 
restrictif que la notion d 1 "égalité des chances' qui reflétait mieux les concepts 
de participation et d'égalité, Un représentant a estimé que le terme "réaélaptation' 1 

n 1aurait que plus de poids si dans sa définition l'on mettait l'accent sur ses 
résultats plutôt que sur sa durée. 

21. Plusieurs représentants ont déclaré que les dispositions de l'avant-projet 
concernant l'information devraient être modifiées. Leurs pays n'avaient pas de 
prograrr@es d'information ni de codes régissant l'information et toute tentative faite 
pour imposer de tels codes serait considérée comme une atteinte à la liberté de la 
presse. On pourrait utiliser les moyens d'information publics pour faire prendre 
conscience à la population des problèmes des handicapés et l'informer des programmes 
qui leur étaient offerts, 

22. Certains représentants ont souliGné l'importance du rôle que pouvaient jouer 
les comités nationaux dans l'élaboration et la coordination des programmes. 
Quelques-uns ont déclaré que les pays n'auraient peut-être pas tous besoin de ces 
comités pour poursuivre les activités visant à atteindre les objectifs de l'Année. 
On a proposé que le libellé de la partie relative aux comités nationaux soit assoupli 
de façon à répondre aux besoins de différents pays dans ce domaine. 

23. Un certain nombre de représentants ont souligné qu'il était important de créer 
un réseau de services faisant appel aux ressources communautaires pour assurer la 
prévention de l'incapacité, la réadaptation et l'intégration. Dans cet esprit, il 
importait d'utiliser les ressources locales pour la production en grande série 
d'appareils pour handicapés. Plusieurs représentants ont noté l'importance de 
l'échange de techniques appropriées pour la production et la distribution de ces 
appareils. 

2h. La représentante de la Division de l'information économique et sociale du 
Département de 1' information a fait une déclaration sur la contribution de la Division 
aux activités de l'Année internationale des personnes handicapées. La Division avait 
suscité des actions au niveau national en fournissant des documents essentiels sur 
les activités de l'Année, en jouant le rôle de centre d'information pour l'échange 
de renseignements provenant des comités nationaux et en coordonnant les travaux des 
institutions du système des Nations Unies. Pour accomplir ces tâches, la Division 
avait créé une équipe spéciale du Comité commun de l'inforiTation des Nations Unies 
(CCINU). Les membres du CCINU menaient toute une gamme d'activités d'information 
dans leurs domaines respectifs;, ils produisaient ou organisaient ainsi, entre autres 
jeux de documents pour la presse~ affiches, diapositives, radio-magazines, projets 
éducatifs, séminaires et tables rondes, séances de promotion, coproduction de films 
de cinéma et de télévision et programmes spéciaux de films axés sur la prévention, 
la réadaptation et l'égalisation des chances. Un projet interinstitutions particu
lièrernent heureux avait été la production, dans le cadre de l'Année internationale 
des personnes handicapées, du long métrage "C'est le même monde 11

• 
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25. Le représentant de l'Organisation mondiale de la santé, tout en se décl2.rant 
satisfait de l'avant-projet, a estimé qu'il convenait de mettre davantage l'accent 
sur la fourniture de services aux handicapés à l'échelle communautaire. On n'avait 
pas accordé une attention suffisante à la prévention de l'incapacité, mais on :pouvait 
y remédier en renforçant les paragraphes pertinents du texte. Le représentant de 
l'OMS a également estimé que l'on n'avait pas examiné comme il convenait la auestion 
des incapacités dues au vieillissement, qui posaient un problème de plus en plus 
sérieux dans le monde entier. 

26. Le représentant du Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés s'est 
félicité de l'avant-projet, mais a dit que l'on aurait dû insister davantage sur la 
nécessité de tenir compte des besoins des réfugiés et personnes déplacées handicapés 
et de trouver les moyens de satisfaire ces besoins. 

27. Le représentant de la Division des stupéfiants a déclaré que l'abus des dropues 
devrait être cité parmi les causes d'incapacité. Les toxicomanes et les pharmaco
dépendants étaient particulièrement vulnérables. La Division des stupéfiants 
s'efforcerait de rassembler des renseignements sur les incapacités causées par les 
drogues. 

28. Le représentant de la Commission économique pour l'Asie occidentale a soulir,né 
l'importance qu'il y avait à mener des activités au niveau régional, ce oui, a-t-il 
fait valoir, serait conforme à la tendance actuelle au sein du système des 
Nations Unies - consistant à décentraliser les opérations vers les régions. Dans 
cet esprit, la Commission avait entrepris plusieurs activités concernant les handi~" 
capés ~ il en était ainsi d'une étude de recherche clans ce domaine et de la partici~· 
pation au séminaire arabe régional, organisé à Koweït dans le courant de l'année par 
le Comité national koweîtien pour l'Année internationale des personnes handicapées. 
La recherche appliquée pourrait démontrer la rentabilité de tel ou tel projet et 
faciliter ainsi l'obtention de fonds pour des projets concernant la réadaptation. 
L'Année internationale des personnes handicapées avait eu pour conséquence 
l 1 accroissement du nombre de demandes de services consultatifs: srâce à elle, aussi" 
on se rendait mieux compte, désormais, de la nécessité de l'assistance technique. 

29. L'observateur de Disabled People 1 s International a informé le Comité que son 
organisation avait été créée en juin 1980 lors d'une réunion au Canada. à laquelle 
avaient participé 300 délégués de 40 pays. Il s'agissait d'une organisation inter
nationale dont pouvaient faire partie toutes les personnes atteintes d'une incapacité 
sensorielle, mentale ou physique. Elle partait du principe que les personnes handi
capées devaient pouvoir s'exprimer de façon indépendante et devaient jouir des rnêmes 
droits que tous les autres citoyens, y compris l'accès à l'ensei~nement, à l'emploi, 
au logement et aux transports" Suivant l'impulsion clonnée par Disabled Peor!le's 
International, de nombreuses organisations nationales et régionales s'étaient créées, 
notamment dans les pays en développement. Après le Con~rès rnondi8,l des personnes 
handicapées qui devait se tenir à Singapour, l'organisation mettrait l'accent sur la 
création de bureaux régionaux" 

2. Suite à donner aux activités de l'Année 

30. La Représentante spéciale du Secrétaire général pour l'Année internationale des 
personnes handicapées a déclaré qu'un certain nombre d'activités continueraient 

1 ... 
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au-delà de 1981. De par leur nature même, certaines d'entre elles ne pourraient 
être menées à bien qu'en 1S'82. D 1 autres, qui trouvaient leur raison d 1 être et leur 
élan dans le Prograw~e d'action mondial concernant les personnes handicapées, étaient 
par essence des activités à long terme et ne commencersient à prendre forme que 
lorsque le Programme d'action mondial deviendrait opérationnel, en 1983. 

31. Une des tâches était le travail à accomplir en ce qui concernait le Pro~ramme 
d'action mondial proprement dit. Celui-ci, après examen par le Comité consultatif, 
serait distribué pour avis aux Etats Membres, aux institutions spécialisées, aux 
corrwissions réGionales et aux organisations intergouvernementales et non ~auverne~, 
mentales. Un projet révisé, s'inspirant des avis ainsi recueillis, serait alors 
présenté successivement au Comité consultatif à sa quatrième session, et à l'Assemblée 
générale à sa trente-septième session. 

32. Elle a fait observer que les activités des comités nationaux pour l'Année inter
nationale des personnes handicapées solliciteraient beaucoup l'attention des secré
tariats. Ceux-ci, Ür_si que d'autres organes similaires, sur lesquels on comptait 
beaucoup pour l'execution des activités dans le cadre de l'Année, dépendraient du 
Centre pour le développement social et les affaires humanitaires pour ce qui est de 
l'aide morale et, ~ventuellement, matérielle. Conformément au Plan d'action pour 
l'Année internationale des personnes handicapées, les Etats Membres avaient été 
invités à présenter des rapports nationaux au Secrétaire général, avant le 
31 mars 1982. 

33. On comptait aussi que le Bulletin du secrétariat de l'AIPH et d'autres publi
cations continueraient à renseigner les comités nationaux sur les activités du Centre 
dans le domaine de la prévention, de la réadaptation et de l'égalisation des chances. 
Il restait aussi à achever deux études, menées par des consultants : l'une sur la 
pleine participation et l'autre sur l'accès aux bâtiments, aux documents et à l'infor
mation cle l 1 Organisation des Nations Unies pour les personnes atteintes d'incapacités 
sensorielles. 

34, La Représentante spéciale a ensuite précisé qu'à la fin de l'Année internationale 
des personnes handicapées, le 31 décembre 1981, le personnel qui en composait le 
secrétariat reprendrait ses fonctions antérieures au Centre pour le développement 
social et les affaires humanitaires ou ailleurs, au sein du système des nations Unies. 
A cette date, le secrétariat de 1 'Année internationale des personnes handicapées 
cesserait d'exister et les trois fonctionnaires qui seraient réaffectés au Groupe 
de la réadaptation seraient chargés, en plus de leurs tàches ordinaires, des acti
vités consécutives à l'Année. Ayant à l'esprit la politique du Secrétaire général 
qui prévoit une croissance nulle des programmes de l'Organisation des Nations Unies 
[JOUr 19132-·1983, elle a appelé 1 1 attention du Comité sur la nécessité de ressources 
supplémentaires en personnel pour permettre au Centre de s'acquitter éle ses respon
sabilités concernant la suite à donner aux activités de l'Année. Il fallait quatre 
postes supplémentaires Œ'administrateur, ainsi que le personnel d'appui nécessaire 
dans la catégorie des services généraux. 

35 0 Après avoir entendu la déclaration liminaire de la Représentante spéciale du 
Secrétaire général, les représentants ont examiné la question concernant la suite 
à donner aux activités de l'Année. Un certain nombre d'entre eux ont évoqué l~ 
proposition formulée dans la déclaration liminaire concernant les quatre postes 
supplémentaires d'administrateur et le ~ersonnel d'appui des services généraux, 
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demandés pour mener à bien les travaux relatifs à l'Année. Certains d'entre eux ont 
dit qu'ils ne sauraient appuyer une telle proposition, car elle était en contradiction 
avec la politique de croissance budgétaire zéro définie par le Secrétaire général" 
Le travail pouvait être effectué grâce à un réaménagement des priorités actuelles 
du Centre pour le développement social et les affaires humanitaires, qui serait 
charr,é de l 1 exécution des activités découlant de llAnnée internationale des personnes 
handicapées. Un grand nombre de représentants ont été d'avis que le volume de travail 
supplémentaire justifiait la demande d'un complément de ressources" Il a aussi été 
avancé qu'il serait opportun d'accroître le nombre de personnes handicapées recrutées 
pour pourvoir des postes vacants. 

36. Un représentant s'est opposé à la proposition tendant à donner un caractère 
permanent au Fonds d'affectation spéciale de l'Année internationale des personne5 
handicapées. A son avis, l'aide aux projets devait venir du Programme des 
Nations Unies pour le développement, ce qui serait d'ailleurs dans la logique des 
efforts fournis en faveur de ~'insertion des personnes handicapées dans la société. 
Le représentant de Disabled People's International a dit qu'une subvention du Fonds 
d'affectation spéciale ouvrait la voie au versement de fonds d'autres sources. 

37. Un représentant s'est déclaré favorable à la poursuite de la publication du 
Bulletin du secrétariat de l'AIPH après la fin de l'Année. Le titre pourrait en 
être changé et ses articles consacrés aux activités des comités nationaux. Un certain 
nombre de représentants ont mis en doute la nécessité de poursuivre la publication 
du Bulletin après la fin de 1981. Pour eux, toute décision à ce sujet devait être 
prise-cümpte tenu des autres priorités et des ressources disponibles. La Repré
sentante spéciale du Secrétaire général a déclaré que les tâches liées à la publi
cation pourraient être mêlées aux autres activités des fonctionnaires supplémentaires 
demandés pour le Centre pour le développement social et les affaires humanitaires. 

38. Un représentant a demandé où en étaient les deux études dont avait été chargé 
le secrétariat. Un représentant du secrétariat a répondu que les études avançaient 
et que pour l'essentiel elles seraient terminées à la fin de l'Année. 

39" A la 8ème séance, le 12 août, l'observateur de l'Espagne a attiré l'attention 
du Comité sur la Conférence mondiale sur les actions et les stratégies en matière 
d'éducation, de prévention et d'intégration, qui allait se tenir à Hadrid du 2 au 
7 novembre 1981, et il a formulé l'espoir que le Comité serait représenté à cette 
conférence. 

B. Examen du pro,jet de prop;ramme d'action monè.ial 
concernant les personnes handicapées 

40" Le Comité a examiné le projet de Program~e d'action mondial concernant les 
personnes handicapées qui était soumis par le Comité de rédaction (A/AC.l97/81/WP.l 
et WP.3). tans l'ensemble, le Comité a approuvé ce projet, mais a émis des réserves 
quant à certaines des dispositions proposées. 

41. Durant l'examen de la question de la paix et du désarmement, des 
sont apparues quant à la formulation d'une partie du texte original. 
consultations, un texte révisé a été présenté et accepté. 

divergences 
Après des 
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42. Pour ce qui est de la réadaptation, plusieurs représentants ont proposé que 
l'ensei{2;nement compte parmi les services à offrir aux personnes handicapées. Quelques 
représentants ont par contre estimé que le droit à l'enseignement devait être 
considéré comme universel et n'avait pas à être inclus dans la liste. On est convenu 
de faire figurer l'éducation spécialisée parmi les services devant s 1 inscrire (1_ans 
le processus de réadaptation. 

43. Le représentant de la Division des stupéfiants a proposé un amendement présentant 
l'abus des drogues comme un facteur drincapacité. Après examen de cette question, 
un texte révisé a été arrêté. 

44. Pour ce qui est du débat relatif à certains groupes spéciaux de personnes 
handicapées, plusieurs représentants ont proposé que les personnes victimes de la 
criminalité figurent sur la liste de ces ~roupes spéciaux. On est convenu d'ajouter 
un paragraphe à cet effet. 

45. Un grand nombre de représentants ont estimé qu'il fallait 
place à la coopération technique entre pays en développement. 
(A/AC.l97/81/WP.2) a été soumis par un groupe de représentants 
Comité. 

faire une plus large 
Un texte 
et accepté par le 

46. Sur la proposition du représentant du Bangladesh, le Comité a ajouté au texte 
trois paragraphes exposant plus en détail la situation des handicapés dans les pays 
en développement. 

~7. Sur la demande dlune délégation, le représentant de l'Organisation des 
Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI) a décrit l'assistance fournie 
par son organisation aux pays en développement dans le domaine de la fabrication 
d'auxiliaires techniques pour handicapés. L'ONUDI avait mis au point des projets 
dans trois domaines :prévention de l'incapacité (par exemple, fabrication de vaccins 
ou de produits pharmaceutiques), diffusion de renseignements pour permettre aux pays 
en développement de résoudre les problèmes posés par la fabrication d'auxiliaires et 
assistance pour la production desdits auxiliaires. 

48. Plusieurs membres ont proposé des amenoements en ce qui concerne le transfert 
de ressources des pays développés aux pays en développement (A/AC.l97/81/viP.4). 
Après un débat, les membres du Comité sont convenus de mettre au point un texte 
révisé qui reflète mieux la nécessité de transférer davantage de ressources) confor
mément à la Stratégie internationale du développement pour la troisième Décennie des 
Nations Unies pour le développement. 

49. Le représentant du Nigéria a rappelé au Comité que ële nombreux pays en déve
loppement auraient du mal à appliquer les recommands.tions du Programme d'action 
mondial et a proposé qu'il soit fait état de ce problèrre dans le texte. Le Comité 
a accepté cette proposition. 

50. Le représentant de la Division des stupéfiants a proposé un amendement au 
passage concernant l'usage immodéré de drogues. Le Comité a accepté un texte révisé 
sur cette question. Il a adopté le texte du projet de programme d'~ction mondial 
concernant les personnes handicapées à sa 7ème séance, le 10 août [voir chap. IV, 
recow~andation 6 (IIIl7. 
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51. Le représentant des Etats-·Unis a déclaré qu'il lui était difficile d' a.ccepter 
le projet de texte relatif' aux droits àe l'homme et a proposé un autre libsllé. 
Après un déhRt, le Comité a décidé de garder le texte original. Sur la demande du 
représentant des Etats~Unis, il a accepté de faire figurer l'amendement proposé 
dans le rapport. La déclaration du représentant des Etats-Unis est reproduite 
jn extenSQ ci-après. 

'·Quand on considère la situation des personnes handicapées au point de vue 
des droits de l'homme, il convient d'employer en priorité celles des conventions 
et autres instruments des Nations Unies et des organisations internationales et 
nationales qui protègent les droits de toutes les personnes. Ce principe est 
en harmonie avec le thème de l'Année internationale des personnes handicapées 
-~ plt:'inc participation et égalité. 

Plus concrètement, les organisations et les or~anes chargés d'établir et 
d'administrer les accords, les conventions et d'autres instruments internationaux 
susceptibles d'avoir une incidence directe ou indirecte sur les personnes 
handicapées devraient veiller à ce que ces instruments respectent pleinement 
les droits et les besoins particuliers des personnes handicapées. 

Certains facteurs peuvent empêcher les personnes handicapées d'exercer 
les droits et libertés universels, et notamment tous les facteurs exposés à 
l'article 2 de la Déclaration universelle des droits de l'homme. La Commission 
du développement social devrait examiner les situations de cette nature. 

Les comités nationaux ou les organes de coordination similaires s'occupant 
des problèmes de l'incapacité devraient être encouragés à s'intéresser à la 
rlkstion des droits des personnes handicapées. 

Dans les pays qui ne disposent pas de législation sur les droits de l'homme, 
une attention particulière devrait être accordée aux conditions susceptibles 
d'empêcher les personnes handicapées d'exercer les droits et libertés garantis 
à leurs concitoyens.~. 

52. Plusieurs pays ont fait savoir qu'ils appuyaient la proposition tendant à ce 
gue le fonds d'affectation spéciale établi par l'Assemblée générale pour l'Année 
internationale des personnes handicapées soit maintenu et renforcé. Quelques repré
sentants ont contesté l'utilité d'un fonds permanent et ont déclaré qu'ils ne pouvaient 
appuyer la proposition. Après discussion, l'accord a pu se faire sur un texte. 

C. Examen des -pro,iets de reco!llil1andation 

53. Un projet de résolution (A/AC.l97/L.l4) intitulé 1 Projet de prorramme d'action 
mondial concernant les personnes handicapées' a été présenté par le représentant du 
Canada en vue de son examen par l'Assemblée générale à sa trente-sixième s~ssion. 
Ce projet de résolution concernant la suite à donner aux activités de l'fu1née, et 
nota.ncment les mesures à prendre pour faciliter les consultations sur le pro<4 et de 
programme d'action mondial concernant les personnes handicapées a été a-pprouvé par 
le Comité après avoir été amendé [:Voir chap. IV, recommandation 1 (III]_?. 
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54. Faute de temps pour demander des instructions à son gouvernement, le représentant 
du Bangladesh a réservé la position 0e sa délégation au sujet du projet de résolution 
jusqu'à ce que celui-ci soit examiné par l'Assewblée générale. 

55. Le Comité a ensuite examiné une recowmandation (A/AC.l97/L.l5) intitulée 
"Organisations de personnes handicapées 1

'" présentée par les représentants du Canada 
et de la Suède et préconisant l'utilisation de ressources provenant du fonds d'affec
tation spéciale pour renforcer les orfanisations mondiales de personnes handicapées 
et pour encourager la création de telles organisations dans des domaines où elles 
n'existaient pas encore. 

56. La recommandation a été présentée par la représentante de la Suède gui a rappelé 
des débats antérieurs du Comité consultatif où il FLVait été convenu que le maximum 
devait être fait à tous les niveaux pour assurer la participation de nersonnes handi
capées à toutes les activités concernant l'Année. Elle a ensuite souligné l'importancE 
accordée par le Comité au renforcement ou à la création d'organisations de personnes 
handicapées, en particulier dans les pays en dévelo-ppement. 

57. La recommandation, telle qu'amendée, a été adoptée par le Comité [voir chap. IV, 
recommandation 2 (III)/. 

58. A la 8ème séance, le 12 août, le représentant du Maroc a présenté au nom à.e 
l'Algérie, du Bangladesh, de l'Inde, du Kenya, du Maroc, des Philippines, de la 
République démocratique allemande et du Zaïre, un projet de résolution (A/AC.l97/L.l7) 
intitulé ncélébration d'une journée mondiale des personnes handicapées à l'échelon 
international et mise en place d'un mécanisme de coordination à l'échelon mondial 
pour une coopération étroite et efficace entre pays développés et pays en 
développement". Un certain nombre de propositions ont été avancées en vue de modifier 
le paragraphe 1, relatif à la célébration à l'échelle internationale d'une journée 
mondiale des personnes handicapées. 

59. Un grand nombre des représentants qui ont appuyé le projet de résolution ont 
estimé que la célébration d 1une journée mondiale à l'échelle internationale renfor
cerait la cause des personnes handicapées et fournirait l'occasion d 1 examiner les 
progrès enregistrés en ce qui concerne le Programme d'action mondial. 

60. Un certain nombre de représentants et d'observateurs se sont déclarés préoccupés 
par la notion même d'une journée mond.iale qui, à leur avis, allait à l'encontre de 
l'objectif d'intégration sur lequel reposait le thème de l'Année internationale. 
On a en outre estimé qu'avant de prendre une décision sur cette recommandation, il 
faudrait organiser d'autres consultations avec les orranisations de personnes 
handicapées. 

61. Le rerrésentant de la Jamahiriya arabe libyenne a proposé un nouveau libellé 
pour le paragraphe 1, qui a été révisé par le représentant de la République 
démocratique allemande, puis adopté par le Comité. Le Ccmité a donc adopté le projet 
de résolution tel qu'il avait été révisé oralement /voir chap. IV, 
recorrmandation 4 (IIIlÏ. -
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62. A la même séance, le représentant du Banp,ladesh a présenté un projet de réso
lution (A/ AC.l97 /L.l6) intitulé 11Suite à donner aux activités àe 1 'Année, y compris 
l'établissement d'un programme d'action mondial à lon~ terme 1

• 

63. Le Secrétaire du Comité a dit qu'un état àes incidences financières adminis~ 
tratives du rapport du Comité consultatif serait présenté à l'Assemblée générale 
avant qu'elle ne prenne une décision. Alors seulement le Secrétaire général exa
minerait les effectifs nécessaires pour mettre en oeuvre le programme flobal d'acti
vités, en tenant compte de la politique bud~étaire adoptée lors de l'établissement 
du projet de budget pour l'exercice biennal 1982-1983 et des possibilités de 
transferts de ressources. 

64, Un certain nombre de représentants ont apruyé la proposition visa0t à renforcer 
les effectifs du Centre pour le développement social et les affaires humanitaires. 
D'autres ont estimé que ces effectifs devraient être accrus par transferts de 
ressources existantes. 

65. L'auteur a proposé de revlser le paragraphe 2 de façon à tenir compte des 
préoccupations exprimées par ces délégations. Après un débat, au cours duquel le 
représentant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d 1 Irlande du Nord a proposé une 
nouvelle version modifiée du paragraphe, le Comité a adopté le projet de résolution 
sous sa forme révisée {voir chap. IV~ recommandation 5 (IIIl/. 

66. La représentante de la Suède a appuyé totalement les idées exprimées dans la 
résolution et reconnu la légitimité de la demande, formulée par le Secrétariat, de 
ressources supplémentaires destinées aux activités consécutives à l'Année inter~ 
nationale des personnes handicapées; elle a estimé néanmoins que la question devait 
être examinée en tenant compte de l'ensemble du budget de l 1 0rganisation des 
Nations Unies et a donc réservé la position de sa délégation jusqu 'à ce que 
l'Assemblée générale examine la question. 

67. Appuyant fermement la résolution qui avait été adoptée, l'observateur de 
Disabled People's International a proposé que, conformément à des recommandations 
antérieures du Comité consultatif, certains des postes supplémentaires soient offerts 
à des personnes handicapées. 

68. A la 7ème séance, le 10 août, la représentante de la Suède a présenté le texte 
officieux d'un projet de résolution, qui a été distribué sous la cote A/AC.l97/L.l8 
et qui était intitulé •:Poursuite de 1 1 élaboration du Programme d'action mondial 
concernant les personnes handicapéesli. Un certain nombre de représentants ont 
exprimé leur appui au projet de résolution, mais certains autres ont jugé que le 
calendrier n'était pas assez précis. D'autres représentants ont estimé au contraire 
qu'il serait irréaliste de fixer des délais trop stricts. A sa Sème séance, le 
12 août, le Comité a adopté le projet de résolution /voir chap. IV, 
recommandation 7 (IIIl/. -
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III ... I::X/1,5 ~::jlJ DES POSSIBILIT:SS DE POUTISUIVHE L:CS AC'fiVITI:S 
. DI: L 1 IlTSTITU'L' INTEPJTLTIŒTJ\L POUR LP. rn::ADJ\.PTf\'i'IOll 

Do.JFJ PJ~R,SŒJIJES II.fuTDI Ci\PJ~:SS DI;S P AY'J :CIT DEV:CLOPP;:::: fCIT'I', 
CO: iPT:C TEIJU DI: L 'I.:XPERii.i;NC:C DB L' 1\JJJU:::}~ INT:CRHATIO"T.ALL 
D:SS PimSOiTHJ:::s IIJ\lïDICAPEES 

(Point 4 de l'ordre du jour) 

69. Le Comité consultatif a examiné cette g_uestion à ses 5ène et 7ène séances 
9 

les 6 et 10 août; il était saisi d'un rapport du Secrétaire r·énéral 
(A/AC.l97/10 et Add.l). 

70. Dans sa déclaration liF1inaire 9 la Sous-Secrétaire Générale au cl.évelo-pper1ent 
social et au:;c affaires humanitaires" Rep:r.·ésent8nte spéciale <lu Secrétaire Général 
pour 1 'Année internationale des personnes handicapées, a spécialement ap:oelé 
1 'attention sur le rapport elu Secrétaire r;énéral;; en précisant que les 
para:3raphes 4 à 25 du rapport présentaie11t brièver.1ent les résultats des réunions 
rér_jionales sur 1 'AIPE, où avaient été ex:9rimées la nécessité cl 'une coopérP..tion 
technique au ni veau ré'~ional pour la prévention de l'incapacité et la réadaptation 
des personnes hanc.1icapées, notarmnent par la création d'instituts réc;ionaux, et 
la nécessité pour les systèmes nationaux aux moyens limités d'appuyer ces 
activités. Elle a mentionné en particulier une lettre récente de l 10rcanisation 
de l'unité africaine (OU/\.) dans laquelle celle-ci cler1andait un appui IJOUr un 
institut africain de réadaptation. 

71. Les participants ont félicité le SecrétG-ire c;énéral pour le ra.pport très 
Coillplet qu'il avait présenté. Des représentants ont fait reHarquer qu'aucun 
pays n'avait offert d'accueillir l'Institut pour lui perraettre de poursuivre ses 
activités. Le représentant d'un pays en développe1;1ent a cependant demandé que 
la question de la création d'un institut interrésional continue à figurer à l'ordre 
du jour de 1 1 AsseJ1Jblée c;énérale jusqu'à l'adoption par celle~ci, à sa trente~
septièae session, du projet final de Proc;raLDJ.e Eondia.l cl' action concernant les 
personnes hanclicapées. Plusieurs représentants de pays développés ont déclaré 
qu'ils ne pouvaient appuyer le projet tendant à "'1aintenir l'Institut interrér;ional 
en activité et d'autres ont énis des doutes quant à son bien-fondé. Il a en outre 
été déclaré que les fornes de la coopération technique dépendaient essentiellement 
des besoins et des priori tés exprimés par les pays en développement. 

72. Un certa.in nombre de représentants, en majorité des pays en c1éveloppe;;1ent, 
ont déclaré appuyer les activités cle coopération technique au niveau réGional, 
et notarJnent le projet cl.e :·1ise en place d'instituts réc;ionaux charc;és cle la 
prévention, de la réadaptation et cl.e l' éQ;alis at ion des chances , confornénent 
aux recommandations pertinentes des réunions rél;ionales tenues en Afrique, en Asie 
et dans le Pacifique~ ainsi que dans la rér:;ion de la Co:rJnission économiCJ.ue pour 
l'Asie occidentale (CTIAO). Le représentant de l'OrGanisation internationale 
du Travail (OIT) a distribué le texte d 1m1e proposition de projet concernant la 
création d 1 un tel institut en Afrique, préparé en coopération avec la Corm•lission 
économique pour l'Afrique et l'Orr;anisation de l'unité africaine. 
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73. Le représentant d'un pays d'Asie a ëéclaré que la Co~nission éconouique pour 
l'Asie et le Pacifique e~~2i_rinait aussi la possibilité de créer un institut ré:::;ional. 

74. Des représentants de pays en dévelop:pement ont soulic;né la nécessité de Elettre 
sur pied, sans délai" des :9roc;ra1,1mes visant 2. appuyer les activités ùe coopératj on 
technique aw~ ni veau::: national et ré~ional sus citées par 1 1 1\nnée et ont déclaré 
qu'un projet de résolution était présenté à cet effet par un Groupe de pays. 

75. L 1 observateur du Pror_;rw:1111e des Hat ions Unies !)OUr le développement (P~1UD), CJ.Ui 
avait été nœ1mé coordonnateur spécial pour les activités de 1 'AIPH, a déclaré 
que les c;ouverneruents des pays en cléveloppenent devraient déterminer les priori tés 
de tous les pro~rammes sur le terrain. Les fonctionnaires du PNUD sur le terrain 
avaient reçu pour instruction d 1 accorder une attention particulière arue demandes 
relatives à l'Année. Il a ~entionné, en particulier, le soutien apporté par 
l 1 0rc~anisation cle l'unité africaine et les représentants de pays africains nu projet 
d'institut réc,ional africain, ainsi que l'intérêt nanifesté pour de tels instituts 
dans d 1 autres ré::;ions en développenent du monc::_e. 

76. L 1 observateur du Secrétariat de la CEAO a déclaré que la Commission avait 
l'intention c1 1e:,aminer les possibilités de créer él~es institutions réc:ionales 
cht:œc:ées de la prévention, de la réadaptation et de 1 1 éc;alisation des chances 
pour faire face aw' besoins existant dans la rer:1on. Il a aussi r1entionné la 
lettre envoyée par l'Orc;anisation de l'unité africaine à la Représentante 
spéciale du Secrétaire e;énéral pour l'Année, dans laquelle cette ore;anisation 
denandait un appui pour le projet réc;ional africain, et il a proposé que des 
activités de soutien à de tels projets nationaux et régionau::: se poursui vent au 
niveau interréc;ional. 

B. :Cxamen d 1 un projet c1e re cornmanclati on 

77. A la (è: 1e séance du Cami té, le 10 août, le représentant de la J amahiriya arabe 
libyenne a présenté le projet de résolution A/AC.l97/L.l3, intitulé ;1Activités 
ù 1 appui pour le développement de la coopération technique clans le domaine de la 
prévention,de la réadaptation et de l'éGalisation des chances dans les pays en 
développenent 11

, parrainé par 1 1 i\lgérie, l'Inde, la J 8I!lé\l1iriya arabe libyenne, le 
Kenya, le Ularoc, l'Oman, les Philippines et la Youc;oslavie. Le Secrétaire du Comité 
a fait une déclaration relative aux incidences administratives et financières. 

(Ô. Au cours du débat, des représentants de pays développés ont exprimé des doutes 
concernant les propositions de créer de nouvelles structures aru~inistratives 0 tout 
en se déclarant conscients du besoin urGent d'activités de coopération technique 
dans ce domaine, qu 1 avaient les pays en développement. Le représentant cl 1 un pays 
socialiste a déclaré que son pays était en faveur de la coopération interorcanisations 
au sein elu système des Nations Unies en vue de renforcer la coopération technique 
dans le clomaine de la réadaptation et appuyait donc le projet de résolution. 

79. Le revrésentant d'un pays en développem_ent a fait valoir qu'il serait 
difficile d 1 appuyer aucun projet de résolution tant que les consultations nécessaires 
n'auraient pas eu lieu à ce sujet. 

1 . .. 
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Go. Le représentant du PHUD a déclaré que les intentions des auteurs du projet 
de résolution étaient clairement de clel:J.anùer à l 1 Orc;anisation c1es Nations Unies 
d'appuyer sans délai les activités de coopération technique en matière de prévention, 
cle réadaptation et c1 1 égalisation des chances. Le Secrétaire général devrait 
envisac;er les meilleurs moyens d'appliquer ce projet de résolution. 

projet 

' "' 

Gl. Quelques représentants cle pays en développement ont souligné que ce 
de résolution visait à renforcer l'action coordonnatrice elu systène des 
lTations Unies concernant la coopération technique dans ce doraaine et non 
des or{;anisnes nouveaux. 

a creer 

82. Le rellrésentant du i)ecrétariat de 1 'Année a déclaré au Comité que le mécanisme 
existant de coopération interorganisations et de collaboration avec des oreani
sations non eouvernementales serait utilisé pour appliquer le projet de résolution 
et QUe les résumés sur les projets et activités intéressant la prévention~ la 
réadaptation et l'égalisation des chances • publiés chaque année par le Centre pour 
le développement social et les affaires huBani tai res, seraient utilisés pour des 
échanr-es de renseic;nements. Les activités seraient orcçanisées dans le cadre du 
proc;ran1ne du Secrétariat relatif à 1 1 Année jusqu'à la solution de 1' ensemble de 
la question de l'Institut. Pour ces activités~ l'accent serait mis sur l'appui aux 
efforts nationaux et réc;ion2,UX tendant à orc;aniser la coopération technique dans 
ce domaine . 

83. A la mê2:1e séance, le Co;·nité a adopté le projet de résolution ;:;air le 
chapitre IV, recolillùandation 3 (IIIlf. 

1 . .. 
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IV. R~COL'Il.1.AJ.ITDATIŒTS ADOPTEES PAR L:C COiiiTE CONSULTATIF 
A SA TTIOISII]1J.:! SJ~SSIOJ 

[)l.~. A sa troisiène session, tenue à Vienne du 3 au 12 août 1981, le Corlité 
consultatif pour l' Am1ée internationale des personnes handicapées a adopté les 
recoBraandations suivantes : 

l (III). Pro:] et de Proc;ra._rnme mondial d'action concernant 
les për_s onnes-îilllldica;;reB' 

Le Conité __ E.?!l_sultati_f_ po~! l 1 Année ~nternationale des personnes handicapées, 

Rec.9_w,;:.1ande à l 1 Asse~ 1blee ,)~nérale d'adopter le projet de résolution ci~après 

Rappelant sa résolution 31/123 du 16 décembre 1976, par laquelle elle 
a proclaxaé l'année l9Gl Année internationale des personnes hanc"'.icapées, 

Rapp~lant éGalement sa résolution 32/133 du 16 décembre 1977, portant 
création du.ëomité consultatif pour l'Année internationale des personnes 
handicapées, ainsi que ses résolutions 33/l 70 du 20 déceabre 1978, 34/151~ du 
17 decerabre 1979 et 35/133 du ll décenbre 1980) 

Reconnaissant que 1 1 Année internationale des personnes hancl.icapées 
cl.evrait;o~tribuer à permettre aux handicapés de jouir du ël.roit de participer 
pleinement à la vie sociale et au développeaent de leur société et de 
bénéficier de com.1itions de vie éc;ales à celles cle leurs concitoyens, ainsi 
que de profiter, sur ~m pied d'é~alité, cles amélioratons des conditions 
de vie résultant du proc;rès social et économique, 

Convaincue qu'il est indispensable que les handicapés participent 
pleinement 1 l'élaboration du Pro::;rarTI:le l'londial d 1 action concernant les 
personnes handicapées a/, afin que ledit proc;rarœ;1e traduise fidèlement leurs 
préoccupations et leur;besoins, 

Consciente qu'il importe de coordonner aux plans national, récional et 
international la programmation des activités relatives à la prévention de 
l'incapacité et à la réadaptation des handicapés, 

Convaincue que l'Année internationale des personnes handicapées devrait 
favoriser-Î'élaboration d'un proc;rfu~e d'action mondial à lonc term2 
permettant d'assurer le suivi des activités de l'Année, 

a/ Pour le projet de proc;rarnme mondial c1' action concernant les personnes 
handicapées, voir la recommandation 6 (III). 

1 . .. 
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~ec~~~iss~t que l'Année internationale des personnes handicapées devrait 
contribuer à faire prendre c1avanta~;e conscience de l' W'lpleur et de la cor·lplexi té 
des conséquences des incapacités physiques 9 sensorielles et ~·lent ales 9 r:;râce 
not rum11ent 9 à une infor;~1ation efficace~ 

Pré_?ccupée de la nécessité de fournir au Centr2 pour le développement 
social et les affaires h"Lmanitaires ë:.u Secréta.L·iat les ressources nécessaires 
pour la mise en oeuvre du Plru1 d'action pour 1 11\nnée internationale des 
personnes handicapées 9} et le suivi des activités" 

Consciente que les handicapés peuvent éprouver des difficultés IJarti~ 
culières à faire valoir les droits qui sont r~cmmus à 1 'enser11ble de l'huma~ 
ni té dans les instrmnents internationo.ux relatifs aux droits de l'howme ~ 

l. Prend note avec satisfaction des mesures déjà prises par les ~tats 
Her,1bres, les o;_:."ëffi1lsne~-;--insti tutions et orc;anes du systène des Hat ions Unies 
et les or~anisations non c;ouverneillentales afin d'exécuter le Plru1 d'action 
pour l 1 Année internationale des personnes handicapées et encourac;e ces :c;tats 
et entités à intensifier et coordonner leur action à cet é:ard; 

2. Recornr~apde_ que, cl.ans les efforts qu 1 ils déploient pour promouvoir 
la participation pleine et entière des hru1dicapés 8. la vie sous tous ses 
e.spects, les :Ltats I1eElbres et les orc:;illlismes, institut ions et orc;anes du 
systèlïle des nations Unies attachent 1me attention particulière à lEt partici
pation des handicapés et des orc;anisations qui les représentent aux activités 
entreprises pour Barquer l'~nnée internationale des personnes handicapées et 
pour en assurer le suivi: 

3. Prie le Secrétaire c;énéral de continuer à s'informer activement 
de 1 1 cwis d~-;-;r,::;anisations de personnes hillldicapées sur le pro,jet de 
proc;ranme mondial d 1 action concernant les personnes handicapées~ 

4. Invite les ~ta.ts Hembres qui ne l'ont pas encore fait à créer des 
conités nationaux pour l' P.Jlnée internationale des personnes halldicapées, ou 
des orc;anismes ana.lo:;ues; 

5. Prie instccnent les I.::tats He!'1bres d 1 accorcler un plus haut ran.r~ de 
priorité aillé p~ojets d'aide au développement des pays en développem0nt concernant 
les services de réadaptation, les auxiliaires techniques et la forr~ation cl_u 
personnel nécessaire, y coElpris les handicapés euz-nêmes; 

6. Se félicite des contributions volontaires versées par les ~ouver
nements et des sources privées au titre de l'_Année internationale des personnes 

b/ Le Plan d'action pour l'Année internationale des personnes handicapées 
adopt~ par l' Asseublée cénéra~e se compose du texte qui ficure aux para::_:rE'.phes 57 
à 76 de l'rumexe au document A/34/158 et Corr.l, à l'exclusion de ce qui suit ; 
à l'alinéa c) du paragraphe 74, le ne1:1bre de phrase fit:;uro.nt après 11 (voir aL i) 
ci-après)":, l'alinéau) du parae;raphe 74·. et~ à l'alinéab) du paragraphe 75, les uots 
fic,urant après nau niveau nc.tional 7

'. 
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hc.ndicapées et lance un appel pour que soient versées de nouvelles contributions 
volontaires pour l'Année) 

7. Prie les co:-Jl:rissions rér,ionales d 1 élaborer les proc;ra:mr:1es voulus 
afin de üettre en oeuvre les rccŒ:'!<anùations fi~·urnnt dans le Plan d'action 
pour l 'lmnée interno.tionale des personnes handicapées: 

13. :Sn.r;a.n:e le Secrétaire :::;énéral à trouver les moyens, dans les liï:1i tes 
des crédits approuvés, d'affecter de nouvelles ressources au Centre pour le 
développenent social et les affaires hur1anitaires pollr le rendre à mêBe 
d 1 assurer le sui vi cêe l 1 Imnée et de fo.ciliter la ;'lise en oeuvre c1u Pror:rar1l'1e 
nondial c1 1 action cm1cernant les personnes handicapées~ 

9. De:nanc1e CJ.UC la coordination interorc;anisations continue d'être 
assurée pour les ~ctivités consécutives à l'Année internationale des personnes 
handicarlées ~ 

10. Félicite l'Orc;anisation de l'unité alrlcaine de ses efforts en 
vue de créer un institut réGiom:ù pour la réadaptation des handicapés et 
encourac:;e les autres orc;anismes ré::;ionaux et les connissions réc;ionales ii 
faire de nême, en consulto.tion avec les orr;anisations internationales 
intéressées et les associo,tions de handicapés: 

ll. :Cnr;ac;e le Secr6taire c;énéraL les institutions spécialisées et 
les autres or{~aüismes et orr__:anes du système des iJations Unies à prendre des 
nes ures ou à accélérer 1 1 action déjà c:nc,o.::;Ge afin c1 1 offrir L1avantar;e 
d' el"'lplois au:: handicapés dans ces en ti tés 9 et ceci à tous les échelons, et 
à cœ1éliorer 1 1 accès à leurs bâtir:lents et installations, ainsi qu 1 à leurs 
infonmtions; 

12. Prie le Secrétaire -~ênéral cle faire rap]Jort à l'Assemblée csénérale 
à sa trente--s eptiè11e session sur 1' application de la présente résolutio11 .. ,. 

7è1~1.e séance 
l~ût 1981 

2 (III). Orc;anisations de personnes handicapées 

Le ..,ÇoErit§~ consult~t~f pour l'Année internationale des personnes handicapées, 

Ra-p-pelant la résolution 31/123 de l' Asser11blée r:énérale, en date du 
lG décer,_tbre 1976, proclamant l'Année internationale des personnes hcmdicapées, 

Rappelant é[~alement CJ.U'il a soulic;né cor;1bien il importe d'encoura:3er le 
développement c1'orc;anisations cle personnes handicapées, 

/ ... 
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Delüande au 8ecrétaire ~~énéral d'utiliser une :~art appropriée du Fonds 
d'affectation spéciale pour l'Année internationale des personnes handicapées pour 
appuyer les efforts visant à renforcer les orc;anisations nationales et mondiales 
de personnes he.ndicapées, tout particulièrenent dans les pays en développenent 0 

et à en créer clans les réc;ions où il n'en existe pas. 

7è1:1e séance 
10 août 19131 

3 (III). Activités cl 1 aDpui pour le développement de lo. coopération technique 
dans-îeë1o~'lc_inè -~~ la p~i1tië)~~a réac~aptation et de 
~S;;_0l~f!.~_!_~on des chances dans les pay~ _ __s:n développenent 

Consiclérant les demandes formulées aux parac;raplles L!. et 12 de la 
résolution 35/133 de l'Assemblée c;énérale 0 en date du ll décerilire 1980, 

Conscient du fait CJ.Ue les pays en développePlent, cor,1me l'ont sicnalé les 
co12ités nationau:: pour l'Année internationale des personnes handicapées, ont un 
besoin urc;ent c1 1 assista11.ce pour orc;aniser des services de prévention de 
l'incapacité de réadaptation et cl'ér;alisation des chances des personnes handicapées 
et du fait que 1 1 on n'a !_)as encore répondu 8. des demandes d' auc:nentation de 
1 1 assistance technic::tue dans ce clor',aine, présentées pendant l'exécution du Plan 
cl 1 action pour 1 1 Année internation::tle des personnes hanclicapées; 

i'Totant en particulier les résultats des réunions réc;ionales pour 1 1 .A.nnée 
internationale, g_·.;:li--ont so~llicné la nécessité d'accroître l'efficacité de la 
coopération dans le clŒw.ine de la formation du personnel de réadaptation, de 
produire des prothèses et des 8.ppareils avec les ressources locales et d' échanc;er 
cleo clonnées c1 1 e:~périence lors c1e l'élaboration de pro,~;rm;n:nes nationau:: pour le 
développement de ces services, 

l. Prend acte du rapport du Secrétaire c;énéral intitulé "Possibilités de 
:poursuivre-ïes""âctivités de l'Institut internationa~ pour la réadaptation des 
personnes handicapées des pa:ys en développement compte tenu cle l 1 e:~périence de 
l'Année internatim:.ale cles personnes handicapées;; Ef; 

2. Reco:Jnande au Secrétaire c;énéral que des nesures iL1médiates soient 
prises? en -~.tte~1dantque la question du maintien en activité de l'Institut 
internrrcional pour la réadaptation des ;:ersonnes h;mdicapées des pays en dévelop
pement soit definitivenent tranchée, afin d'assurer les services d'appui nécessaires 
pour une coopération technique intensifiée en matière de prévention de l'incapacité 
cle réadaptation et d'é~alisation des chances des personnes handicapées et d'appuyer, 
tont particulièrement 0 les ini ti ati ves récionales à cet éc;ard; 

3. Prie toutes les or(;anisations couvernementales et non c;ouvernementales 
intéressées de coopérer à l' e;~écution de cette tâche ur::;ente; 

Ef A/ JlC .197/10 et ACl.cl. L 
1 . .. 
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4. Prie le Secrétaire c;énéral d'établir" dans les linites des ressources 
disponibles, m1e équipe de travail interorf3anis at ions char~~ée c1 1 appuyer dans les 
ré:::;i ons en développei!lent les activités nationales et réc:ionales dans les èlo:Lc'laines 
de la prévention, c:le la réaclapte.tion et de l'éGalisation des cbances~ avec une 
documentation et ,}es services connexes appropriés: cette équipe aurait pour tâche 

a) D'orr,aniser sans retard les services cl'appui nécessaires pour J.a 
coopéro.tion nationnle" réc;ionale et interréc;ionale dans ce domaine, 
et cl.e mettre sur pied un centre d' inforrmtion pour l' écl1an{':e de 
données d 1 e:-~périence et de la clocULlentation pertinentes~ 

b) D'assurer la coordination rles activités menées pour donnei' suite au 
Colloql'.e interna. donal d 1 e;~perts sur l'assistance et la coopération 
technique entre pays en développenent dans le clom;üne de la prévention 
de l 1Ütvalic1ité et cle la réadaptation: 

c) De recueillir les avis dr;s pays en cléveloppenent et C:~es pays développés 
au sujet des possibilités de poursuivre les activités de 1 'Institut 
international pour lo.. réadaptation des personnes handicapées des pe,~rs 
en développement" et d'informer le Secrétaire c;énéral, l'Ac.l.El.inistrateur 
du Proc;rœrr11e des ITations U~1ies pour le c1éveloppelllent et les chefs de 
secrétariat des institutions spécialisées et autres orc;anisations 
intéressées des résultats obtenus~ 

5. Prie le Secrétaire c;6néral de réunir les conclitions nécessaires pour 
per11ettre à cette équipe cle travnil de s'acquitter de sa tâche jusqu'à la 
trente-septiènc session c1e 1 1 Asse:·1blée c;énérale 9 l-,1or1ent où les dispositions 
appropriées devraient être prises concernant la coopération technique et les 
activités d 1 assistance en mo:cière de prévention de 1 1 incap8-ci té, de réao_a9t2-tion 
et d 1 éc;alisation des chances des hanclicapés dans le cadre du Pror;rarnHe ~-,onclial 
d'action concernant les personnes handicapées. 

7èi:1e séance 
10 août 1901 

4 (III). Cél~bratio_g~_une ,journée noE!cliale sl_cs personnes hanclicapé_e._:::;_ 
à l' éche}-on international et Dis~ en place cl 'un nécanisme de 
coorùii1ation à l 1 échelon mondial pour une coopération étroi_t~ 
et ef:fi ca~_ entre_ pays_ développé~ et PR.YS en dévelo-~Jnement 

Notant que 1 1 Année internationale cles personnes handicapées tire à sa fin et 
qu'elle a suscité un intérêt r1onclial et une volonté d 1 2.ction des Etats :1er:bres 
dru1s les années qui suivent; 

Reconnaissant que le nroblè1;1e des personnes handicapées a été perçu dans SŒ1 

anpleur et-so~l~S différ~nts aspects à ans les pays en développei'lent: 

1. 0. 
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Considérant que les pays en développement font souvent face à des problèmes 
Ll.e crande priori té et que leurs moyens huneins et lYJ.atériels insuffisants ne leur 
j)er:w.ettent pas de consacrer les ressources nécessaires pour faire face au problè~:1e 
Lé l 1 inté0ration sociale des personnes han~icapées; 

Considérant que 1 1 action Elenée par les Dations Unies pour l'information et la 
sensibilisation a fait COnnaître les droits et les ber-c·i·1s des personnes 
handicapées~ 

1. Recor.llllande à 1 'Assemblée c;énérale d' exar:1iner, en consultation avec les 
orc;anisations de përsonnes honoicapées, la possibilité c1c proclar1er une journée 
Elondiale des personnes handicapées qui serait célébrée o. 1 'échelon international:, 

2. Recor.1nande au Secrétaire cénéral qu'il étudie la possibilité de r:·1.ettre 
en place uÜ a6canisL1e de coordination à 1' échelon monc1ial dans le cadre des 
orc;anismes existants cl.u système des Hations Unies afin de favoriser une coopération 
étroite et efficace entre pays développés et pays en développement, qui poursuivrait 
les oùjectifs cle 1 'Année internationale par un transfert c1e technoloc;ie, des 
résultats de recherches et cl' échanro;es d 'inforr1a:'cions de.ns les donaines de la 
prévention de 1 'incapacité et <.le la réadaptation ùes personnes handicapées. 

Sème séance 
12 août 1981 

5 (III). Suite à donner aw~ activités de l'année, y compris l'établissement 
d'~ _ __]2_ro.;!.~:n·.ië--ci.·;·action _Doii.dial ~ ~pr; t~~ 

Le Coaité c'?nsultat}_f __ _pour l'Année internati~:male cles -personnes handicapées, 

Ayant exe:!iné les proc;rès réalisés jusqu 'ici en ce qui concerne la mise en 
oeuvre du Plan cl1 ;ctio:1 pour 1 1 Année internationale des pers onnes han di capées, '9} 

notant avec satisfaction les initiatives prises par les Etats IIenbres? 
notement les :puys en o.éV"ëioppement, durant 1 'Année internationale des personnes 
handicapées, 

Jue;eant nécessaire que les pays en développement poursuivent les activités 
entreprises-durant 1' Année, 

Considérant que le Proc;rannne aondial cl' action concernant les personnes 
han di capées~1e-8"e;a pas adopté avant la fin de 1982, 

ITotant que le bud:3et ordinaire du Centre pour le ctéveloppe121ent social et les 
affaires hru~anitaires 11'est pas suffisant pour financer les activités consécutives 
ù 1 'An11ée!) 

1. Prie les Etats Uenbres de créer ou renforcer les organisations nationales, 
ré~ionales~locales nécessaires pour coordonner les activités des c;ouvern~1ents 
et des ore:;anisations non e;ouvernementules concernant les handicapés; 

1 .. . 
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2. RecorJr.lande à 1' Asseublée r;énérale cle r,1cttre à la disposition du Centre 
pour le cleveloppe :ent socinl et les affaires hunanitaires (DéparteTlent des affaires 
écononiques et sociales internationales), en le prélevant sur les ressources 
actuelles éle tout le systèue cles l1e.tions Unies, le personnel de lo. catécorie cles 
aéll11inistrateurs et le personnel d 1 appui nécessaires pour les activités consécutives 
à l'-4Dnée internationale Qes personnes handicapées. 

8ème sé2.nce 
;J-2 août i901 

/ ... 
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~- (II T) . ProJet de progrmnme mondial d 1 action concernant les 
personnes handic~pées 

I. OBJECTIFS ET CONCEPTS 

A. Objectifs 

1. Le Programme mondial d'action concernant les personnes handicapées a pour objet 
de promouvoir la réalisation des objectifs d'unE> "participation pleine et entière" 
des handicapés à la vie sociale et au développement de la société dans laquelle ils 
vivent et de l'o~égalité 11 

- c'est-à-dire la possibilité de vivre dans les mêmes 
conditions que les autres membres de la société et de bénéficier de la même manière 
qu'eux de l'amélioration des conditions de vie due au développement social et 
économique. Ces concepts devraient avoir la même portée et le même caractère 
d'urgence dans tous les pays, quel que soit leur niveau de développement. 

B. Historique 

2. Dans le monde entier, on compte plus de 500 millions de personnes handicapées 
pur des déficiences physiques, mentales ou sensorielles, dont 140 millions d'enfants. 
Ces personnes ont les mêmes droits que tout autre être humain, et notamment le droit 
à l'é::;alité des chances. Or, elles sont trop souvent, dans la réalité de la vie 
quotidienne, défavorisées par la société, qui érige et tolère des barrières physiques 
et sociales s'opposant à leur pleine participation à la vie de la communauté. Ainsi 
des millions d'enfants et d'adultes connaissent souvent, dans toutes les régions du 
monde, le sort des proscrits et des parias. 

3. Outre qu'elle constitue une offense à la dignité humaine, l'attitude adoptée 
par une collectivité, une nation qui néglige de protéger les droits de ses citoyens 
hnndicapés et d'améliorer leurs chances se traduit par une lourde charge financière. 
Elle a en effet pour conséquence non seulement que de nombreuses personnes atteintes 
d~ déficiences devienn(:nt, srms nécessité, dépendantes et incapables d'une activité 
économiquement et socialement productive, mais encore que leur sujétion draine 
l'énergie et les ressources des membres de leur famille et de la société dans son 
ensemble. 

4. L'analyse de la situation des handicapés doit prendre en considération la 
différence des niveaux de développement économique et social et la diversité des 
cultures. N6anmoins, la responsPbili té finale de remédier aux conditions qui 
mènent aux déficiences et de faire front aux conséquences de l'incapacité incombe 
pfl,rtout aux gouvernements. Cela ne signifie pas que le secteur privé, y compris 
les organisations non gouvernementales, n 1ait pas de responsHbilité en la matière. 
Les gouvernements doivent prendre l 1 initiative et rendre la population consciente 
des avantages que tireraient les individus et la société de l'insertion des 
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h8ndicapés dans tous les domaines de la vie sociale, économique et politique. Ils 
doivent également veiller à ce que les personnes rendues dépendantes par une gravA 
infirmité aient la possibilité d'atteindre un niveau de vie égal à celui de leurs 
compatriotes. Les organisations non gouvernementales peuvent de diverses manières 
aider les gouvernements en énonçant les problèmPs à résoudre, en proposant des 
solutions appropriées ou en offrant des services venant en complément de ceux fournis 
p~r les gouvern~ments. Le partage équitable des ressources financières et 
matérielles Pntre tous les secteurs de la population, particulièrement dans les 
zones rurales des pays en développement, contribuerait grandement à améliorer le 
sort des handicapés en pPrmettant de développer les services colléctifs et 
d 1 améliorer l1 ·s I·ossibilités êconcidquE:s q_ui leur sont o:ffertes. 

5. Le développement économique et social, le renforcement des s~rvices sociaux en 
fa.veur de 1 1 ensemble de la population, la redistribution des ressourcE·S et des 
revE>nus et 1 1 amélioration du niveau de vie de tous sont autant de préalables 
importants à la réalisation des objectifs du Programme. Il faut faire l'impossible, 
à tous les niveaux, pour que soient adoptées des mesures tendant iJ renforcer la 
paix et la sécurité int~rnationales, à rPgler tous les différends internationaux par 
des moyens pacifiques~ à éliminer toutes les formes de racisme et de discrimination 
raciale dans les pays où elles sévissent encore, ainsi qu 1 à prévenir la guerre, qui 
engendre la destruction, les catastrophes, la pauvreté, la :faim, les souffrances, 
les maladies et les infirmités. Il serait également souhaitabl~ de recommander à 
tous les Etats Membres de 1 1 Organisation des Nations Unies d'utiliser au maximum 
leurs ressources à des fins pacifiques, notamment à la satisfaction des besoins des 
handicapés. Toutes les formes d'assistance technique qui aident les pays en 
développement à se rapprocher de ces objectifs peuvent contribuer à l'application du 
Programme. Toutefois, la réalisation de ces objectifs est une tâche de longue 
haleine, et il est probable que, dans l'intervalle, le nombre des handicapés 
augmentera. Sans mesures correctives efficaces, les conséquences de l'incapacité 
viendront ajouter de nouveaux obstacles au développement. Il est donc indispensable 
que tous les pays prévoient dans leur plan général de développement des mesures 
immédiates pour la prévention de 1 'incapacité, la réadaptation dCoS handicapés et 
l'intégration de ceux-ci dans la société. 

C. Définitions 

6. Il faut comprendre la notion d 1 infirr.,iti? pour comprendre lr:s objectifs du 
Programme mondial d'action. En établissant une distinction entre déficience, 
incapacité et handicap, l'Organisation mondiale de la santé a fait plus que préciser 
les définitions. Dans le passé, on s'est surtout intéressé à l'individu. La 
présente définition se réfère aux obstacles socio-économiques et structurels qui 
entravent la participation. Accepter cette optique signifie que la société tout 
entière a la responsabilité d'instaurer une égalité des chances. Ce faisant? on 
souligne notamment que les handicaps sont des désavantages d'ordre social qui 
peuvent découler d'une déficience ou d'une incapacité, par conséquent, le handicap 
empêche ou limite la participation à la vie normale de la collectivité sur un pied 
d'égalité. 
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Dans Sic po~LitiquP :roc:.r l', rr:vtcntion (~_e 1 1 inc~r~citt'· (~t lfl ré.·JdEèptation des 
handicapés, 1 'Organisation rwndiele de la santé a défini ces concepts cowme suit 

Déficience : perte ou anomali~ structurelle ou fonctionnelle, permanente ou 
temporaire, de caractère psycholoc i'}ue, physiologique ou anatomique. Incapacité 
Toute restriction ou obstacle, résultant d'une déficience, à l'r_xercice d'une 
activité exécutée de manière considérée normalE' pour un être humain, ou s'inscrivant 
dans les limites de la normalité. Handicap : Incapacité qui constitue un dés~vantage 
pour un individu dans la mesure où elle limite ou emp~che l'individu en question de 
remplir le rôle qui est normalement le sien, compte t0>nu de son âge, de son sexe, 
et de facteurs sociaux et culturels~· 

1. Les handicapés sont tout d'abord d2s citoyens ayant certains droits et ensuite 
seulement des clients des services sociaux. Le principe de l'égalité des droits 
des personnes handicapées et des personnes non handicapées implique que les besoins 
de chaque individu sont d'égale importance, que ces besoins doivPnt être pris en 
considération dans la planification de nos sociétés et que toutes les ressources 
doivent être mises en oeuvre pour assurer à tous les individus lme participation 
égale ou du moins des chances égales de participation. La politique suivie en 
matière d'invalidité doit garantir l'accès à tous les services collectifs, y compris 
la réadaptation. Les définitions ci-après ont été ~laborées dans cette optique. 
Les lignes d'action pertinentes proposées dans le Programme mondial sont définies 
comme prévention, réadaptation, et égalisation des chances. 

8. Le terme "prévention" s'entend de l'action vi~:-nt ii empêchc:r l'i_pp,.rit-inn de 
déficiences physiques, mentalGs et sensorielles (prévention primaire) ou à empêcher 
qu'une déficience une fois survenue, ne provoque une insuffisance fonctionnelle 
permanente (prévention secondaire). 

9. Le terme "réadaptation" désigne un processus limité dans le temps qui vise à 
mettre une personne atteinte d'une déficience en mesure de parvenir à un niveau 
fonctionnel optimAl du point de vue physique 9 mental ou social en lui fournissant 
ainsi les moyens de changer de vie. La réadaptation peut comporter des mesures 
visant à compenser la perte d'une fonction ou une insuffisance fonctionn~lle (par 
exemple au moyen d'appareillages) ainsi que des mesures destinées ét faciliter 
l'adaptation ou la réadaptation sociale. 

10. Le terme 11 égalisation des chances 11 désigne le processus par lequel les 
systèmes sociaux généraux tels que l'environnement mat~riel, le logement et les 
transports, les services sociaux et les services de santé, l'enseignement et les 
emplois, ainsi que la vie culturelle et sociale, y compris les installations 
sportives et les équipements de loisirs, sont rendus accessibles à tous. Cela 
suppose la suppression des obstacles qui s'opposent à une pleine pnrticipation des 
handicapl:"'s dans tous ces domaines, afin de leur assurer la même qualité de vie que 
les autres. 

d/ International Cl8ssification of Impairments, Disabilities and Handicaps, 
Organisation mondiale de la santé, Genève, 1980. 
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11. Ces conci?pts sont approfondis et précisés dans les sections ci-après. 

D. Prévention 

12. Une stn•.tégie de la pr(vention est indispensable pour réduire la fréquence 
des défici~nces et des incapacités. Les principaux éléments de cette stratégie 
VQrieront suivant le stode de oéveloppëment du pays en question. 

a) Les principales mesures ël.e prévention des déficiences sont les suiwmtes 
amélioration des pratiques nutritionnelles et des services de santé, detection et 
diagnostic précocc·s ~ soins prénatals et postnatals, enseip;nement suffisant en 
mati~re de soins de santé~ y compris l'éducation des patients et des medecins, 
planification de la fAmille, proc;rammes de santé pour adolescE>nts, modification des 
modes de vie, ~duc(Jtion en m:•tière de risques de 1 'environnement, prévention de ln. 
guerre et action en faveur d'une meilleure information et d'une consolidation des 
familles •"'t des collectivités~ 

b) Cette évolution de b situation appelle une nouvelle stratégie prévoyant 
par exEmple un'3 flmélioration des soins médicaux aux personnes âgées, l'exécution 
d 1 activit~s de formation et l'adoption de règlements en vue de réduire les accidents 
du travail ·?t de la circulation, ainsi que les accidents survenant au lieu de 
r6sidence, la lutte contre la pollution et contre l'usage et l'abus des drogues. 

13. Le.s mr•sures prises pour déceler le plus tôt possible les symptômes df-" déficiences, 
mesures qui doivent êtn~ suivies immédiatement par une action curative ou corrective, 
peuvent contribuer à réduire sensiblement la gravité de 1 1incapacité, et, souvent, 
empêcher que célle-ci ne devienne permanente. 

E. Réadaptation 

14. En général, ln. réadaptation comprend la prestation des services énumérés 
ci~après 

a) D~téction et diagnostic précoces; 

b) Soins et trait~ments médicaux~ 

c) Soins thérapeutiques dispensés par des ergothérapeutes, phychologues, etc. 

d) Formation à l' a.utoassistance -- ;"o1,ili té, ccP-ra.:nicotion et vie ouotic1it..11ne; 
dispositions spécinles pour les handicapés de l 1 ouie et de la vue et pour les 
arri~rés mentaux; 

e) Fourniture d'auxilinires techniques, d'appareils favorisant la mobilité 
et d'autr~s dispositifs; 
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f) Services spécialisés d'enseignement, évaluation professionnelle~ formation 
et placement; 

g) Assistance et conseils d'ordre social et autres; 

h) Observation ultérieure. 

15. Lors de la réadaptation, 1 'accent devrFti t toujours être mis sur les aptitudes 
des intéressés, dont il convient de respecter l'intégrité et la dignité, et non 
sur leurs handicaps. Il faut veiller à ce que les enfants handicapés puissent, 
dans toute la mesure du possible, se développer et s 'é,panouir normalement. Il 
importe d'utiliser les aptitudes des adultes handicapés qui lGur permettraient de 
travailler ct d'accomplir d'autres activités. 

16. Ln famille et la communauté peuvent jouer un grand rôle dans la réadaptation 
des handicapés. Il ne faut ménager aucun effort pour aider les handicapés à 
m8intenir la cohésion de leur famille, leur permettre de vivre dans leur communauté 
d'origine et soutenir les familles et les groupes communautaires qui travaillent 
dans ce sens. En planifiant la réadaptation et les progrnmmes d'appui~ il est 
indispensable de prendre en considération les coutUŒes et les structures de la 
famille et de la communauté et d'apprendre à ces dernières à mieux répondre aux 
besoins des handicapés. 

17. Les services destinés aux handicapés devraient être fournis dans le cadre des 
structures dont la collectivité dispose en matière sociale et sanitaire ainsi que 
dans le domaine de l'enseignement et du travail : soins hospitaliers à tous les 
niveaux, enseignement primaire, secondaire et supérieur, programmes généraux de 
formation professionnelle et de placement, sécurité sociale et services sociaux. 
Les services de réadaptation ont pour objectif de faciliter aux handicapés la 
participation aux services et activités normaux de la communauté. Cette formule 
stimule l'indépendance des handicapés. La réadaptation devrait, dans toute la 
mesure du possible, se faire dans l'environnement naturel des intéressés, avec 
l 1 appui de services communautaires, et non au sein de vastes institutions. Les 
institutions spéciales, lorsqu'elles sont nécessaires, devraient être organisées de 
manière à assurer une intégration rapide et durable des handicapés dans la société. 

18. Les programmes de réadaptation devraient permettre aux handicapés de participer 
R la création et à l'organisation de services qu'eux-mêmes et leurs familles jugent 
néc2ssaires. Le système devrait prévoir la participation des handicapés à la prise 
de décisions relatives À. leur réadaptation. Lorsque des handicapés comme les 
arriérés profonds ne sont pas en mesure de pArticiper cow~e il convient aux 
décisions qui les intéressent, des membres de leur famille ou des représentants 
désignés légalement devraient pouvoir le faire à leur place. 

19. Les méthodes de réada~tation devraient être simplifiées et rentabilisées au 
maximum sans perdre pour autant de leur efficacité. Il convient de redoubler 
d'efforts pour créer des services de réadaptation plus aisément accessibles, qui ne 
soient pas tributaires d'équipements, de matières premières et de techniques coûteux. 
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Il faut encourager les transferts de techniques entre pays et donner la préférence 
à des méthodes fonctionnelles adaptées aux besoins locaux. 

F. Egalisation des chances 

20. Les handicapés atteints de façon permanente, dont l 1 autonomie se trouve ainsi 
fortement réduite, devraient bénéficier de services, matériels et installations 
fournis par la communauté qui leur permettent de mener une existence aussi normale 
que possible, tant à leur domicile que dans le cadre plus large de la communaut~. 
Les personnes qui cohabitent avec de tels handicapés et les assistent dans leur vie 
quotidienne devraient elles-mêmes recevoir un soutien, afin de pouvoir jouir du 
repos et de la détente nécessaires et se consacrer à leurs propres activités. 

21. Pour que soit atteint l'objectif "pleine participation et égalité", il ne 
suffit pas de prendre des mesures de réadaptation en faveur des hendicapés. 
L'expérience montre que c'est, dans une large mesure, l'environnement qui détermine 
les conséquences d'une déficience ou d'une incapacité sur la vie quotidienne d'un 
individu. Une personne est handicapée lorsqu'elle ne peut pas profiter des services 
offerts à 1 'ensemble de la communauté dans les domaines essentiels de l'existence : 
vie familiale, enseignement, emploi, logement, sécurité financière et personnelle, 
participation aux activités de groupes sociaux et politiques, activités religieuses, 
relations intimes et sexuelles, accès aux installations publiques, liberté de 
mouvement et style général de vie quotidienne. 

22. En général, la société ne s 1 occupe que des individus qui sont en pleine 
possession de tous leurs moyens physiques et mentaux. Elle doit se rendre compte 
qu'il y aura toujours - malgré les efforts de prévention - un certain nombre de 
personnes atteintes de déficiences et d'incapacités, et étudier et lever les 
obstacles à leur pleine participation. Ainsi, les handicapés devraient pouvoir 
fréquenter les établissements d'enseignement ordinaires, trouver du travail sur 
le marché général de l'emploi et se loger comme l'ensemble de la population. Tous 
les gouvernements ont le devoir de veiller à ce que les handicapés profitent eux 
aussi des avantages découlant des réformes prévues par les programmes de déve-, 
loppement. Les mesures en ce sens devraient être incorporées dans le processus 
général de planification et incluses dans la structure administrative de toute 
société. L'adoption de dispositions distinctes, même si elle permet de fournir des 
services équivalents ou meilleurs, a l'effet d'une ségrégation. Il faut éviter d'y 
recourir, sauf dans le cas où un groupe de handicapés- les sourds, par exemple
préfère réellement cette solution. 

23. Les remarques qui précèdent ne s'appliquent pas seulement aux gouvernements. 
Tout responsable d 1 une activité quelconque doit en assurer ~galement l'accès aux 
handicapés. Cela vaut pour les organismes publics à divers niveaux, pour les 
organisations non gouvernementales, pour les entreprises et pour les particuliers. 
Et cela vaut aussi à l'échelon international. 
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24. Les handicapés ont les mêmes droits que les autres, mais ils ont aussi les 
mêmes obligations. C'est leur devoir dé participer à l'~dification de la société. 
La coll,_,cti vi té doit demrmder d~wantage aux handicapés et mobiliser leurs aptitudes 
pour apport~"r des changements sur le plan social. 

25. Partout dans le monde, lr>s h~mdicapfs se groupent au sein d'organisations pour 
défendre leurs droits. Ces organisations ex~'rcent une influence sur les décideurs, 
au niveau des gouvern<" .. W2nts comme dans tous les secteurs de la société. Leur rôle 
est multiplP : se faire entendre, définir les besoins des handicapés, donner des 
avis sur les ordres de prioritC, <fvaluer les services existants" préconiser des 
changements et informer le grand public. Instruments d'autodéveloppement, ces 
organisations permettent d'accroître les compétences En matière de négociation et 
d' ort:;anisation, d'intensifier le soutien mutuel et 1 v échange d v informations, :::t 
souvent aussi d v élargir les qualifications et débouchés professionnels. Etant donné 
leur importance capitale dans le processus de participation, il est indispensable 
de stimuler le développement de ces organisations. La société a créé une image dés 
handicapés qui pourrait bien consti tu(~r le principal de tous les obstacles. nous 
voycns l 1 incGpncité, L'l canne "b 1.r-nc•r_c, les bcqr.:illes, li', rrothèse auditive et le 
fauteuil roulant, mais nous ne voyons pas l'être humain. Ce qu'il faut fair~, c'est 
axer l'attention sur lés aptitudes des handicapés, et nor: sur leurs incapacités. 
Les handicapés doivent être appelés à assumer leur fcnctlon dans la société et à 
remplir les obligations qui incombent aux membres adultes de la collectivité. Il 
faut abandonner la notion de '1rôle du malude", et cesser de traiter les handicapés 
adultes comme des enfants sans responsabilités. 

26. Pour améliorer la situation des handicapés, il est indispensable de rassembler et 
de diffuser des renseignements. Il faut faire appel à la coopération de tous les 
moyens d'information pour faire mieux comprendre au public quels sont les besoins des 
handicapés et lutter ainsi contre les stéréotypes et les préjugés traditionnels. 

G. oystème des Nations Unies 

27. Les organismes et organes des Nations Unies ont adopté des approches 
du développement qui sont pertinentes pour l'application du Programme mondial 
d 1 action concernant les personnes handicapées. On peut ci ter notEJmment 

a) Le concept des soins de santé primair2s t~l qu'il a été mis au point à la 
Conférence internationale sur les soins de santé primaires, tenue à Alma-Ata en 
1978; l'application de ce concept HUX aspects sanitaires de l'incapacité est exposée 
dans l:c politique de 1 'Organisation mondiale de la santé en la matière, qui a été 
approuvée par l'Assemblée mondiale de la santé en 1976; 

b) Le programme de "La santé pour tous d'ici à 1 1 an 2000 11 et le concept 
connexe des soins de santé primaires, en vertu desquE>ls les Etats 11embres de 
l'Organisation mondiale de la santé ont déjà pris d~s engagements en vue de la 
prévention des maladies et déficienc-r-;s génératrices d 1 incapacités; 

c) La notion des services de base en faveur de tous les enfants définis par 
le Fonds des Nations Unies pour l'enfHnce et la stratégie qu'il a adoptée en 1980 
pour mettre l'accent sur le renforcement des ressources de la famill~ et de la 
communauté en vue d'apporter aux enfants hundicapés une assistancé dans l~ur 
environnement naturel; 
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d) La stratégie axée sur les besoins essentiels définie par l'Organisation 
internDtionale du Travail et les principes énoncés dans la recommandation No 99 
adoptée par l'Organisation en 1955; 

e) La doctrine de l'éducation appropriée précon~sH~ par un groupe d'experts 
de 1 'Org<misation des Nations Unies pour 1 'éducation, la scÜ'nce et la culture sur 
l'éducation des enfAnts handicapés; 

f) Les principes directeurs énonc(s dans la décision du PNUD concernant les 
11 dimensions nouvelles de la coopération technique", f'n vertu desquels cet organisme 
doit veiller à aider les groupes les plus pauvres et les plus vulnérables de la 
société lorsqu'il prête assistance aux gouvernements, sur leur demande, pour répondre 
aux besoins les plus urgents et les plus critiques, principes qui englobent les 
concepts de coopération technique entre pays en développement; 

g) D 1 autres organes, organismes et s.;rvices des Nations Unies peuvent eux 
aussi apporter leur contribution au Programme mondial. On peut citer à cet égard 
la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développemt"nt, l'Organisation 
des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture, le Programme alimentaire 
mondial, le Haut Commissariat des Nations Uni.-:s pour les réfugiés, l'Office de 
secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le 
Proche-Orient, divers services du Département des affaires économiques et sociales 
internationales, la Division des droits de l'homme, la Division des stupéfiants et 
l'Organisation des Nations Unies pour le développement industriel. 

28. Les divers organismes des Nations Unies qui s'emploient à promouvoir, à 
appuyer et à exécuter des activités sur le terrain oeuvrent depuis longtemps en 
faveur des handicapés. Las travaw~ accomplis dans le cadre de programmes de 
prévention des maladies, d'éducation spécinlisée, de formation et de placement 
professionnels, etc.) ont permis d'acquérir lme expérience et des connaissHnces 
techniques qui ouvrent de nouvelles perspectives et, en même temps, d'en faire 
profiter les organisations nationales et autres qui s'occupent des handicapés. 
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II. SITUATION DES PP.RSONN~S HANDICAPEES 

A. Description ~énérale 

29. Il y a aujourd'hui dans le monde un nombre important et croissant de 
personnes souffrant d'incapacités. Le chiffre estimatif de 500 millions est 
confirmé par le résultat d'études portant sur certaines couches de population et 
par les observations d'enquêteurs expérimentés. Selon une étude d'experts, on peut 
estimer à au moins 350 millions le nombre des handicapés vivant dans des régions où 
ils ne peuvent disposer des services nécessaires pour les aider à surmonter leurs 
difficultés. A quelques exceptions près, les handicapés se trouvent toujours en 
présence de barrières physiques et sociales gui les désavantagent, même s'ils 
peuvent bénéficier d'une assistance en matière de réadaptation. Dans chaque pays, 
une personne sur dix au moins présente une d0ficience physique, mentale ou 
sensorielle et 1' existence de l'incapacité implique des conspquPnces défavorables 
pour 25 p. lOO au moins de la population. 

30. Les causes des déficiences va1·ient selon les pays, tout comme la fréquence 
des cas d'incapacité et leurs conséquences. Ces variations tiennent à la diversité 
des contextes socio-économiques et des dispositions que prennent les collectivités 
pour le bien-être de leurs membres. 

31. Des enquêtes ont montré que la fréquence d'incapacités est plus élevée parmi 
les catégories défavorisées que dans l'ensemble de la population. D'après les 
estimations, la proportion des handicapés serait sensiblement plus importante dans 
les pays qui en sont encore aux premiers stades de leur développement économique 
et social. On pense que 15 à 20 p. lOO des membres des ~roup~s de population les 
moins favorisés, qui sont habituellement les habitants des régions rurales, des 
bidonvilles et des quartiers de taudis, présentent probablement des déficiences. 
Dans les pays en ~éveloppement, qui sont très peuplés, dont les taux de croissance 
démographique sont en conséquence plus élevés et où l'on relève une interaction 
entre l'incapacité et la pauvreté, le nombre des handicapés augmente en termes 
absolus et relatifs. Plusieurs facteurs sont à l'origine de l'augmentation des 
cas d'incapacité et de la marginalisation croissante des handicapés, et notamment 

a) Une proportion élevée de familles surchargées et appauvries; 

b) Des populations dans lesquelles l'analphabétisme est très fréquent et qui 
sont rarement au courant des services dont elles peuvent bénéficier en matière 
sociale et dans les domaines de la santé et de l'éducation; 

c) Une connaissance insuffisante de l'incapacité, de ses causes, de sa 
prévention et de son traitement; 

d) Des prograrrmes inadaptés en matière de soins et de services de santé 
primaires; 

e) Des contraintes, notamment le manque de ressources, les distances 
géographiques et les barrières sociales, qui empêchent de nombreuses personnes de 
profiter des services disponibles; 
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f) La canalisation des ressources vers des services hautement spécialisés 
qui ne sont pas adaptés aux besoins de la majorité des personnes dont l'état 
nécessite une aide~ 

g) L'absence ou l'insuffisance d'une infrastructure de services connexes 
en matière de santé, d'éducation, d'aide sociale, de formation et de placement 
professionnels; 

h) La priorité insuffisante accordée dans les pro~rammes de développement 
économique et social aux activités relatives à 1 'intégration, à la pr~vention de 
l'incapacité et à la réadaptation; 

i) Les accidents qui se produisent dans l'industrie, dans l'agriculture et 
dans les transports; 

j) La pollution de 1 1 environnement; 

k) Les tensions et les problèmes socio-psycholo~igues qui découlent du 
passage d'une société traditionnelle à un~ société moderne; 

1) L'emploi inconsidéré de médicaments, l'usage impropre de substances 
thérapeutiaues et l'usage illicite de drogues et de stimulants. 

32. L'emploi des connaissances et des compétences dont dispose l'humanité pourrait 
prévenir un grand nombre de déficiences et incapacités, aider les personnes 
atteintes à sur~onter ou à réduire leur incapacité et permettre aux nations de lever 
les barrières qui maintiennent les handicapés à l'écart de la vie quotidienne. 

1. ~~s hapdicapés d~~les pays en développement 

33. Il convient d'insister particulièrement sur le problèmes des handicapés dans 
les pays en développement où vivent actuellement environ 400 millions, soit près 
de 80 p. 100, des handicapés du monde. Dans certains de ces pays, on estime 
que 20 p. 100 de la population est handicapée et que, de ce fait, la moitié de 
la population totale est directement affectée par ce problème. Sur ces 400 millions, 
350 millions vivent dans des pays ~resque dépourvus de services d'assistance et 
les autres 50 millions, relativement ulus fortunés, ne bénéficient pas des facilit~s 
minimales pour un certain nombre de raisons relevant du niveau de développement 
socio-économique, notamment l'indifférence, le nombre insuffisant de personnes 
compétentes et d'institutions spécialisées et surtout les problèmes financiers. 
Pour eux également, il est urgent d'améliorer les installations existantes et 
d'éliminer les obstacles matériels et sociaux. I1ais la tâche sera difficile à cause 
du retard et du chômage ou du sous-emploi massifs dont souffrent ces sociétés. 

34. Assurément, ce qui doit nous préoccuper le plus, ce qui doit éveiller la 
conscience internationale, c'est le sort des 350 millions de personnes handicapées 
vivant dans des pays en développement, sur tous les continents, au sein de sociétés 
qui croupissent dans une pauvreté indicible, qui, faute de prévention médicale, 
souffrent d'une multitude de maladies, qui connaissent une grave malnutrition, 
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frappant principalement les mères et les enfants~ où les possibilités d'une 
éducation même élémentaire n'existent pas pour la vaste majorité des habitants et 
où le chôma~e et le sous-emploi, même chez les personnes valides, touchent 
massivement tous les secteurs. Dans un certain nombre de ces pays, la population 
compte de 50 à 80 p. lOO de personnes qui vivent en deçà du seuil de pauvreté, 
et ceux qui sont désavantagés y prédominent de très loin. Cette situation a Pté 
exposée clairement dans les minutes de la réunion technique rée;ionale qui s'est 
tenue à Bangkok en septembre 1980, où l'on peut lire ce qui suit : 

"Le problème est rendu d'autant plus coœplexe par le fait que, pour la 
plupart, les personnes handicapées sont aussi en général extrêmement pauvres, 
qu'elles vivent dans des régions où les services médicaux et autres services 
connexes sont rares, ou même totalement inexistants, et où les incapacités ne 
sont pas et ne peuvent pas être détectées à temps de sorte que, lorsque ces 
personnes parviennent enfin à recevoir des soins médicaux, ce qui est loin 
d'être toujours le cas, leur déficience est devenue irr~versible. Dans 
plusieurs pays de la région, les ressources ne suffisent pas pour répondre aux 
besoins de prévention et de détection des diverses formes d'incapacité et pour 
permettre la réadaptation de ceux qui en sont touchés. Le personnel qualifié, 
la recherche de stratégies et de méthodes nouvelles et plus efficaces de 
réadaptation et la mise au point d'appareils et de matériel pour les pt'rsonnes 
handicapées sont loin de suffire aux besoins .. l 

35. Dans ces pays, les personnes handicapées sont en fait doublement désavantagées 
en effet, les problèmes qui se posent sont aggravés par l'explosion démographique, 
qui multiplie inexorablement le nombre et la proportion de personnes handicapées. 
Il est donc urgent d'aider ces pays à entreprendre en toute priorité des efforts 
massifs de prévention en vue d'empêcher l'accroissement du nombre des handicapés, 
parallèlement aux efforts de réadaptation en faveur de personnes actuellement 
handicapées. 

36. Les conséquences des déficiences et de l'incapacité sont particulièrement 
graves pour les femmes. Nombreux sont les pays où les femmes sont déjà très 
désavantagées; si, de surcroit, elles sont atteintes d'incapacité physique ou 
mentale, leur participation à la vie communautaire est plus difficile encore. Les 
jeunes filles et les femmes ont fréquemment un accès restreint aux services dont 
elles ont besoin en matière de soins de santé, d'éducation, de formation profes
sionnelle, ce qui réduit leurs possibilités de surmonter l'incapacité. Dans les 
far1illes, la responsabilité des soins à donner à un parent handicapé incono~" souvent 
aux femmes, ce qui entrave considérablement leur liberté et leurs possibilités de 
participer à une activité créatrice. 

37. Depuis qu 1 existe la "victirc.ologie 1
, branche de la criminologie, on commence 

à mesurer la gravité réelle des blessures que subissent les victimes de la violence 
et qui causent une incapacité permanente ou temporaire. 
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38" Les enfants qui souffrent d'une deficience sont très souvent rejetés ou 
isolés et ne connaissent pas des conditions de développement normales. Cette 
situation peut être aggravée par des erreurs d'attitude et de comportement que 
commettent la farn.ille et la conmn.:.nauté pendant les années critiques au cours 
desquelles se forgent la personnalité de l'enfant et l'idée qu'il se fait de 
lui-même. 

39. A la suite des désastres provoques par l'homme, il y a aujourd'hui plus de 
10 millions de réfugiés et de personnes déplacées dans le monde. Pour nombre 
d'entre eux les incapacités physiques et psychologiques ont été causées par 
la persécution, la violence et l"'s perils qu'ils ont dû affronter et subir 
lors au 1 ils ont fui leur pays. La plupart d 1 entre eux vi vent dans des pays du tiers 
monde où les installations et services sont extrêmement restreints. Etre un réfugié 
est déjà en soi un handicap et les réfugiés qui souffrent d 1 une incapacité sont 
doublement handicapés. 

B. ~'incapacité et le nouvel ordre économique international 

40. Le transfert de ressources et de technologies des pays développés aux pays 
en développement envisagé dans le cadre du nouvel ordre économique international, 
ainsi que la mise en oeuvre d'autres dispositions de ces instruments relatives au 
renforcement économique des nations en développement, ne manqueraient pas d' ~tre 
bénéfiques aux populations de ces pays, et notamment aux handicapés. Le renforcement 
économique des pays en developpement, particulièrement dans leurs zones rurales, 
ouvrirait de nouvelles possibilités d'emploi pour les handicapés et fournirait 
les ressources nécessaires pour financer des mesures en matière de prévention, de 
réadaptation et d'égalisation des chances. Bien administré, le transfert de 
techniques appropriées pourrait faire naftre des entreprises spécialisées dans 
la production industrielle de dispositifs et de matériel propres à renédier aux 
effets de l'incapacité physique, mentale ou sensorielle. 

41. Dans la Stratégie internationale du développement pour la troisième D~cennie 
des Nations Unies pour le développement (résolution 35/56 de l'Assemblée générale), 
il est dit gue des efforts particuliers devraient être faits ponr intégrer les 
handicapés au processus de développement et que des mesures efficaces de prPvention, 
de réadaptation et d'égalisation des chances sont donc indispensables. Toute mesure 
positive prise à ces fins participerait de l'Pffort général fourni en VUP de 
mobiliser toutes les ressources humaines nour assurer lP développement. La transfor
mation de l'ordre économique international devra aller de pair avec 1' adoption par 
les pays de réformes visant à assurer la pleine participation des groupes de 
population défavorisés. 

C. Préventior' 

42. Les activités visant à prévenir l'incapacité se développent régulièrement 
et ce, dans plusieurs domaines : éducation, nutrition, apports alimentaires et 
vitaminiques supplémentaires, conseils aux parents en matière de génétioue et de 
soins prénataux, vaccination et lutte contre les maladies et les infections, 
prévention des accidents, amélioration de la qualité de l'environnement, etc. 

1 ... 



A/36/471/Add.l 
Fr9.nçais 
Annexe 
Pa~e l+O 

Dans certaines régions du monde, les mesures prises à ces divers ~gards ont permis 
de réduire de façon sensible l'incidence des déficiences physiques et mentales. 
Toutefois, dans 1a plupart des pays, notamment dans ceux qui en sont aux premiers 
stades du développement économique et social, ces mesures de prévention ne touchent 
véritablement qu'un faible pourcentage de la population intéressée. La majorité 
des pays en développement doivent encore mettre en place un système de dépista~e 
précoce et de prévention des déficiences par des examens de santé périodiques, 
notamment pour les femmes enceintes, les nourrissons et les jeunes enfants. 

D. Réadaptation 

43. Les services en matière de réadaptation, comme d'autres, sont souvent assurés 
par des institutions spécialisées. Toutefois, on tend actuellement de plus en plus 
à les intér,rer dans des centres non spécialisés. 

i~4. Les tendances qui se manifestent dans ce domaine ont eu pour effet de modifier 
le contenu et 1 'esprit des activités dites de réadaptation. Cette dernière est 
maintenant considérée comme un processus permettant à un handicapé de surmonter son 
incapacité. Cette conception s'oppose à l'idée traditionnelle selon laquelle 
la réadaptation est un ensemble de soins et de services fournis en milieu institu
tionnel aQX handicapés par des spécialistes. La prédominance des traitements et des 
soins en institution fait progressivement place à des programmes destinés à permettre 
aux familles et aux communautés d'aider les handicapés à faire face à leurs 
problèmes dans un environnement social normal. Bien que les handicapés graves 
- qui sont moins nombreux qu'on ne le pensait généralement - aient toujours besoin 
d'institutions spécialisées, de services de logement et de conditions de vie 
favorables, on prend de plus en plus nettement conscience qu'ils peuvent, dans une 
large mesure, mener une vie essentiellement autonome. 

45. Un grand nombre de handicapés ont besoin d'auxiliaires techniques, dont 
la production fait appel à des technologies de pointe. Des équipements très modernes 
permettent de faciliter le déplacement, la communication et la vie quotidienne des 
handicapés, même graves. Le coût de ces matériels est toutefois élevé et seuls 
quelques pays fournissent aux intéressés les équipements pouvant leur assurer une vie 
plus indépendante. 

46. Pour beaucoup de personnes il faut des équipements simples qui rendent les 
déplacements plus aisés (fauteuils roulants simples et solides), améliorent la 
communication (magnétophones pour les mal-voyants et prothèses auditives pour les 
mal-entendants) et facilitent la vie quotidienne (chaises spéciales pour enfants 
atteints de paralysie cérébrale, et équipements pour la toilette des personnes 
paralysées). Ces équipements sont actuellement produits et peuvent être obtenus par 
un grand nombre de handicapés. Toutefois, de nombreux autres ne peuvent se les 
procurer, soit parce que l'on manque d'informations sur leur existence, leur origine 
et leur coût, soit parce qu'il est difficile de les importer. Une place de plus en 
plus importante est accordée à la conception de matériels plus simples et moins 
coûteux, produits à l'aide de méthodes plus facilement adaptables aux pays intéressés, 
convenant mieux aux besoins de la plupart des handicapés et plus aisés à obtenir. 
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47. C'est essentiellement par des mesures politiques et sociales que sont reconnus 
les droits des handicapés à participer à la vie de leur société. 

48. Quelques pays ont pris des mesures iBportantes en vue de supprimer totalement 
ou partiellement les obstacles à l'inté~ration. Des lois ont été adoptées afin de 
garantir en droit et en fait l'accès des handicapés à l'enseignement, à l'emploi 
et aux installations collectives, d'éliminPr les obstacles phvsiques qui limitent 
leur mobilité, et d'interdire toute discrimination. L'intégration dans un milieu 
communautaire tend, dans certains cas, à se substituer au placement dans un établis
sement spécialisé. Dans les pays industrialisés comme dans les pays en dévP.loppement, 
l'accent est de plus en plus placé en mati~re d'enseignement sur l'adoption d'un 
11 système éducatif ouvert", qui se traduit par une diminution de 1 1 importance du rôle 
accordé aux instituts et aux écoles spécialisées. Des méthodes permettant l'accès 
aux transports publics et à l'information ont été mises au point. La n~cessité de 
prendre de telles mesures est de plus en plus reconnue. Des campagnes d'~ducation 
et d'information du public ont été lm1cées dans de nombreux pays afin d'apprendre à 
la population à modifier ses attitudes et ses comportements à l'égard des handicapés. 

49. Dans certains pays, les handicapés ont entrepris de mieux faire comprendre 
le processus de l'intégration et de promouvoir des mesures politiques et admirds
tratives qui se traduisent par une évolution positive de la structure et des 
systèmes de leurs communautés. 

50. En dépit de ces efforts, le degré d'intégration des handicapés dans leurs 
communautés est loin d'être satisfaisant dans la plupart des pays, et aucun pays n'a 
réussi à faire disparaître tous les obstacl8s. L'Année internationale des pPrsonnes 
handicapées a fourni, en donnant l'élan nécessaire, l'occasion de mener une action 
plus vigoureuse afin d'éliminer les obstacles à l'intégration des handicapés dans 
la société. 

1. Education 

51. L'éducation est l'un des principaux facteurs de l'intégration des personnes 
handicapées. Les enfants et les adultes handicapés se voient souvent interdire 
l'accès aux établissements scolaires en raison des restrictions de leur mobilité ou 
de leurs possibilités de co;nmunication, ou encore de l'ignorance des adultes qui 
sont responsables d'eux à l'é~ard des implications fonctionnelles et de leurs 
déficiences. Ceux qui souffrent des troubles de l'apprentissage, de retard de 
développement et de troubles caractériels ont rarement accès à la formation et à 
la socialisation nécessaires à leur intégration dans la société. Ceux qui sont 
atteints de graves incapacités physiques ou mentales sont trop souvent confinés dans 
des institutions qui sont davantage des établissements de surveillance que 
d'ensei~nement. Certains progrès ont été réalisés dans la mesure où des enfants 
et des jeunes handicapés peuvent désormais accéder à la scolarité, mais l'enseignement 
plus poussé leur est rarement ouvert. Très peu de professeurs ont été formés ou au 
moins orientés pour traiter des problèmes particuliers que connaissent les enfants 
présentant des déficiences fonctionnelles. On reconnaît de plus en plus aujourd'hui 
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qu'il est important de laisser les enfants handicapés suivre un enseignement normal 
et de prévoir des possibilités analo~ues pour ceux dont l'état exi~e une attention 
et des soins particuliers. Cependant, cette évolution progressive des attitudes 
n'a pas encore donné lieu à beaucoup de mesures concrètes. 

2. Aspects éconon:iques et T)rofessionnels 

52. La corrélation entre l'incapacité et la pauvreté a été clairement établie. 
Si la pauvreté contribue à accroître les risques d 1 incapacité, 1 'inverse est 
également vrai. Souvent, la naissance d'un enfant handicapé ou l'apparition d'un 
cas d'incapacité dans une famille indigente pèse lourdement sur les ressources 
limitées de celle-ci, sape son moral et l'enfonce encore davantage dans la pauvreté. 
L'effet combiné de ces facteurs se traduit par 1 'augmentation de la proportion des 
handicapés dans les couches les plus déshéritées de la société. C'est nourquoi 
le nombre des familles Dauvres ainsi touchées s'accroît constamment en chiffres 
absolus. L'incidence négative de cette évolution entrave fortement le processus 
du développement. 

53. Dans quelques pays, des allocations financières ou une aide matéri~lle sous 
une autre forme sont fournies aux handicapés et à leurs familles dans le cadre de 
la sécurité sociale, des services sociaux et des plans de prévoyance sociale publics 
ou privés, pour pallier leurs difficultés économiques. A l'échelle mondiale, 
seule une faible proportion des handicapés bénéficient de ces moyens d'assistance. 

54. On reconnaît de plus en plus que les programmes tendant à prévenir les 
déficiences ou à empêcher qu= celles-ci ne dégénèrent en incapacités plus gênantes 
sont beaucoup moins coûteux pour la société, à lons terme, qu'une politiaue ne 
prévoyant pas de tels programmes. Par ailleurs, les programmes de réadaptation ont 
fait la preuve de leur rentabilité. L'accroissement de la productivit~ et du 
revenu des handicapés et de leurs familles les rendrait mieux à ~ême de contribuer 
au développement et ferait qu'ils ne seraient plus seulement les bénéficiaires de 
l'assistance publique. 

55. Il est fréquent que les handicapés ne soient pas embauchés ou se voient 
seulement confier des tâches trÈ's subalternes et peu rémunérées, alors qu 1 il est 
possible de démontrer que, bien aiguillés, bien formés et correctement placés, 
la plupart d'entre eux peuvent exécuter une grande variété de tâches correspondant 
aux normes de travail en vigueur. T::n période de chômage et de crise grave, ils 
sont généralement les premiers à être licenciés et les derniers à être embauchés. 
Dans quelques pays industrialisés où les effets de la récession se font sentir, 
le taux de chômage est deux fois plus élevé chez les demandeurs de travail handicapés 
que chez les personnes valides. Dans de nombreux ~ays, diverses dispositions ont 
été prises dans le cadre de prograwmes de travail spéciaux visant à répondre aux 
besoins d'ordre professionnel des handicapés : construction d'ateliers protégés, 
établissement de postes réservés, fixation de quotas pour les handicapés, octroi 
de subventions à leurs employeurs, création de quelques entreprises spécialement 
prévues à leur intention, etc. Le no~bre des handicapés employés dans des établis
sements normaux ou spécialisés est bien inférieur à celui des handicapés capables 
de travailler. 
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56. Un grand nombre de handicapés, en particulier dans les pays en développement, 
vivent dans des zones rurales. Lorsque l'économie familiale repose essentiellement 
sur l'agriculture ou d'autres occupations rurales et que la famillP élargie d"' 
type traditionnel existe, il peut être possible de donner à tous les handicapés 
- à l'exception des plus gravement touchés -quelques tâches utiles à accomplir. 
A mesure que le nombre de familles abandonnant les zones rurales pour les zones 
urbaines s'accroit, que la mécanisation progresse dans une agriculture prenant 
un caractère plus commercial, que les transactions monétaires remplacent le commerce 
de troc et que la famille élargie se désintègre, les handicapés voient leur 
situation sur le plan professionnel s'aggraver. Pour ceux qui vivent dans les 
taudis urbains, la concurrence sur le plan de l'emploi est sévère et les autres 
activités économiq_u,.ment productives sont rares. Dans ces zon~s, bon nombre de 
handicapés pâtissent de l'oisiveté forcée et deviennent dépendants, tandis que 
d'autres doivent recourir à la mendicité. 

3. Aspects sociaux 

57. La pleine participation au sein des éléments fondamentaux de la société 
- famill~, e;roupes sociaux et communautés - est à la base même de l'expérience 
humaine. Le droit à cette participation, à égalité de chances, est ~tabli dans 
la Déclaration universelle des droits de l'homme et devrait être le même pour tous, 
y ~ompris pour les handicapés. En fait, ceux-ci se voient souvent refuser 
la possibilité d'une pleine participation aux activités du système socio-culturel 
dont ils sont membres. Cette si tua.tion est due aux obstacles physiques et sociaux 
nés de l'ignorance, de l'indifférence et de la peur. 

58. Ce type d'attitude et de comportement a souvent pour effet l'exclusion des 
handicapés de la vie sociale et culturelle. Les gens tendent à éviter les contacts 
et les relations personnelles avec les handicapés. Pour bon nombre de ces derniers, 
la tendance aux préjugés et à la discrimination qui pr;:;vaut à leur égard et le 
fait d'être maintenus plus ou moins à l'écart des relations sociales normales sont 
une source de problèmes psychologiques et sociaux. 

59. Il arrive trop souvent que le personnel des services avec lesquels les 
handicapés ont affaire ne se rend pas compte que ceux-ci peuvent participer à la vie 
sociale normale et, de ce fait, ne facilite pas leur intégration à d'autres groupes 
sociaux. 

60. En raison de ces obstacles, il est souvent difficile, voire impossible aux 
handicapés d'entretenir des relations étroites et intimes avec les autres. 
Le mariage et la procréation sont souvent inaccessibles pour qui est catalogué comme 
11handicapé11

, même si aucun facteur physiologique ne s'y oppose. 

61. Bien des personnes affligées d'une incapacité sont non seulement exclues de 
la vie sociale normale de leur commuanuté mais se trouvent, en fait, recluses dans 
des institutions qui équivalent à des prisons, quand elles ne sont pas encore pires. 
Si les léproseries d'autrefois ont généralement disparu et si les asiles d'aliénés 
ne sont pas aussi nombreux que jadis, beaucoup trop de personnes sont actuellement 
internées alors que rien, dans leur état, ne le justifie. 
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62. Bien des handicapés ne peuvent prendre une part active à la vie de 18. soci~té 
en raison d'obstacles physiques divers ; portes trop étroites pour permettre le 
passage des fauteuils roulants, marches empêchant l'accès aux immeubles, aux 
autobus, aux trains et aux avions, téléphones et interrupteurs électriques hors de 
portée, installations sanitaires inutilisables pour certains handicapés, conver
sations inaudibles pour les mal-entendants, livres illisibles pour les mal-voyants, 
etc. Ces obstacles sont rarement dressés dans l'intention d'exclure les 
handicapés : ils sont le résultat de 1 'if,norance, du manque il' informations et de 
l'indifférence. Bi~n que certains pays aient adopté des lois et lancé des 
campagnes pour l'éducation du public afin d'éliminer ces obstacles, il s'agit 
toujours d'un problème crucial. 

63. En rèele générale les services, les installations et les mesures sociales 
actuels pour la prévention des déficiences ainsi que pour la r~adaptation ël_es 
handicapés et leur intégration dans la société sont largement fonction de la volonté 
et de la capacité de cette société à consacrer des ressources et des moyens 
financiers aux groupes désavantagés et à leur offrir des services suffisants. Une 
société où les ressources et les revenus sont équitablemPnt répartis fournira aux 
handicapés cl_e meilleurs services qu'une société où cette répartition n 1 est pas 
effectuée. 

F. Conséquences du développement économique et social 

64. Les mesures prises dans le cadre des efforts de développement ayant permis 
d'améliorer la nutrition, l'enseignement, le logement et les conditions sanitaires 
et d'offrir des soins de santé primaires appropriés, les possibilités de prévention 
des déficiences et de traitement des incapacités sont désormais beaucoup plus 
importantes. Des progrès dans ce sens peuvent aussi être spécialement facilités 
par 

a) La formation de personnel dans des domaines généraux tels que l'assistance 
sociale, la santé publique, la médecine, l'enseignemPnt et la réadaptation 
professionnelle; 

b) L'accroissement des capacités de production locale du matériel et des 
équipements nécessaires aux handicapés; 

c) La création de services sociaux, de systèmes de sécurité sociale, de 
coopératives et de programmes d'assistance mutuelle aux niveaux national et 
communautaire~ 

d) L'augmentation des possibilités d'emploi pour les handicapés. 

65. Toutefois, en raison des conséquences du développement économique, à savoir 
la modification du chiffre et de la distribution de la population, l'évolution du 
style de vie, des structures et des rapports sociaux, l'amélioration et le dévelop
pement des services nécessaires pour faire face aux problèmes humains ne sont en 
général pas assez rapides. Ces déséquilibres entre les aspects économiques et 
sociaux du développement rendent encore plus difficile l'intégration des handicapés 
dans leurs communautés. 
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III. PROPOSITIONS ErJ VUE DE LA MISE EN OEUVRE DU PROGRAl"'l\Œ HONDIAL 
D'ACTIOn CONCERNANT L:CS PERSOFJITES HAJ'i!DICAPEES 

A. Introduction 

66. Le Programme mondial d'action concernant les personnes handicapées a pour 
objectifs d'encourager et d'aider chaque nation à developper et à renforcer ses 
activités en faveur de l'intégration des handicapés dans la société. Pour mettre 
en oeuvre le Programme mondial d'action, il faudra accorder l'attention nécessaire 
R la situation particulière des pays en développement, et particulièrement R celle 
des pays les moins avancés. L'immensité de la tâche à accomplir pour améliorer 
les conditions de vie de populations entières et la rareté générale de ressources 
rendent beaucoup plus difficile la réalisation des objectifs du Programme mondial 
d'action dans ces pays. Ceci dit, il faut tenir compte du fait que la mise en 
oeuvre du Programme mondial d'action lui-mêne contribuera au processus de déve
loppement par la mobilisation des ressources humaines et la pleine participation de 
toute la population. 

67. La solution des problèmes C}_Ue connaissent les personnes handicapées étant 
étroitement liée au développement général au plan national, le progrès à cet égard 
depend dans une très large mesure de la création de conditions internationales 
propres à hâter le développe!'lent social et économique des pays. Par conséquent, 
l'instauration du nouvel ordre économique international intéresse directement 
la mise en oeuvre du pro~ramme de l'Ann2e. Il il'lporte particulièrement d'accroître 
considérablement le flux de ressources vers les pays en développement, ainsi que 
cela fut convenu dans le cadre de la Stratégie internationale du développement 
pour la troisième Décennie des Nations Unies pour le développement~/. 

68. Dans les pays où quelques-unes des mesures recownandêes ont peut-être déjà été 
prises, il pourrait n'être pPs nécessaire d'en adopter de nouvelles. Hais il 
serait bon de passer en revue celles qui ont été prises et d'évaluer leur appli
cation compte teJ:1u de prorositions faites dans le présent chapitre. 

69. Pour atteindre les objectifs énoncés ci-dessus, il faudra appliquer une 
stratégie clobale multisectorielle et multidisciplinaire (ci-après dénommée 
"la stratégie globale") permettant de mettre en oeuvre des politiques et des actions 
concertées et coordonnées en faveur de l'égalité des chances des handicapés, 
d'organiser des services de réadaptation efficaces et d'adopter des mesures de 
prévention. 

70. Le Programme mondial d'action est conçu pour toutes les nations. La durée 
nécessaire pour sa mise en oeuvre et le choix des secteurs prioritaires varieront 
toutefois selon les nations, en fonction de leurs priorités de développement, des 
limitations de leurs ressources, de leur niveau de développement socio-économique 
et de leurs traditions culturelles, du genre d'assistance qu'elles reçoivent et de 
leurs possibilités d'élaborer et d'exécuter les projets que prévoit le Programme. 

~/ Résolution 35/56 de l'Assemblée générale, annexe. 
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71. Pour mettre en oeuvre la strat6gie globale, les Etats Membres devront : 

a) Planifier, organiser et financer des activités ~ tous les niveaux; 

b) Adopter une l~gislation fournissant la base juridique et l'autorité 
nécessaires aux r<1esures 8> prendre pour atteindre les objectifs recherchés; 

c) Garantir l'égalité des chances en supprimant les obstacles à la pleine 
participation; 

d) Fournir des service3 de réadaptation en dispensant une assistance sociale) 
nutritionnelle, médicale, pédacogique et professionnelle aux handicapés qui en 
ont besoin; 

e) Faire appel aux organismes compétents du secteur public et du secteur 
privé pour qu'ils concourent à la mise en oeuvre de la stratégie globale; 

f) Favoriser la création et le développement d'organisations de handicapés; 

g) Rasse~bler des re~seicnements sur la stratégie globale et les diffuser 
dans toute la population, y compris les handicapés eux-mêmes et leur famille; 

h) Aider à éduquer le public pour lui faire comprendre les aspects essentiels 
de la stratGgie globale et de son application; 

i) Encourager la recherche sur l'intégration sociale des handicapés~ la 
pr0vention et la réadaptation; 

j) Promouvoir l'assistance et la coopération techniques dans le domaine 
de l'incapacité. 

72. Ce sont les ~ouvernements qui auront an premier chef la responsabilité de 
mettre en oeuvre les mesures recommandf:es dans le présent chapitre. Néanmoins, 
considérant les différences constitutionnelles d'un pays 2 l'autre, les autorités 
locales et d'autres organismes du secteur public et privé seront aussi appelés 
2 mettre en oeuvre les mesures nationales que préconise le Programme mondial 
d'action. 

B. 'le sures à prendre au nl veau national 

73. Les Etats l:Iembres devraient prendre les mesures nécessaires pour supprimer 
les pratiques discriminatoires à l'encontre des handicapes. 

74. Les Etats l1ewbres devraient fournir une assistance accrue aux organisations 
de handicapes en vue de les aider ~ organiser et à coordonner leurs efforts pour 
représente; les intérêts et les préoccupations des handicapés. 

75. Les Etats llembres devraient se charger de veiller à ce que les handicapés 
bénéficient des mêmes chances que les autres citoyens. 
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76. Les Etats Hembres devraient de toute urgence mettre en oeuvre des proe;rammes 
d'action poLIT atteinùre les objectifs de la strate3ie globale; ces progrm,wes 
devraient faire partie intégrante de la politique na>tionale de développeY'l.ent 
économique et social. 

77. Les ouestions concernant les handicapés devraient être examin(es dans un 
contexte ~éneral et non ~as isolement. Tout ministère ou organisme public ou 
privé chargé d'un secteur donné ou travaillant dans ce secteur devrait être chargé 
des questions relatives aux handicapés qui entrent dans son domaine de compétence. 
Les gouvernements devraient créer un organisme (par exemple, une commission, un 
comité ou tout autre organisme national) pour centraliser la planification et 
l'exécution des mesures et coordonner les activités des divers ministères ou autres 
organismes gouvernementaux et celles des organisations non gouvernementales. 
Cet organisme devrait inclure des représentants de tous les intéressés, y compris 
les organisations de handicapés. Certains pays voudront peut-être retenir ~ 
cette fin les services de commissions ou comités nationaux créés pour l'Annee inter
nationale des personnes handicapées. L'ore;anisme centralisateur devrait être en 
contact avec les responsables au plus haut niveau. 

C. Prévention 

78. Les Etats l1embres devraient prend:-e les mesures voulues pour prévenir la 
déficience et l'incapacité. 

79. Pour supprimer ou reduire les causes de déficience, il fruit mettre en oeuvre 
un pro~ramme coordonné de prévention à tous les niveaux de la société portant, 
entre autres, sur les points suivants : 

a) Organisation à l'echelon communautaire de serv1ces de soins de santé 
pruna1res accessibles à tontes les couches de la population, en particulier dans 
les zones rurales et dans les taudis urbains; 

b) Soins de santé et conseils efficaces pour les mères et les enfants; 

c) Fducation en matière de nutrition et assistance pour obtenir des 
aliments appropriés, en particulier pour les mères et les enfants; 

d) Vaccination contre les maladies contagieuses, confornêrüent aux objectifs 
du Proc:ramme 6larc;i de vaccination de l'Orc;anisation mondiale de la santé; 

e) lTise en place d'un système de détection précoce des déficiences et 
d'intervention rapide; 

f) Adoption de rèc;les de sécurité et mise en oeuvre de programmes de 
formation pour prévenir les accidents à domicile, au lieu de travail, sur la 
route et pendant les loisirs; 

g) Adaptation des tâches et de l'environnement professionnel et m1se 
en oeuvre de progrru~mes pour prévenir les incapacités ou les maladies 
professionnelles ou empêcher leur ag;gravation; 
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h) Adoption de mesures contre 1 1 usace inconsidéré de médicaments, de drogues, 
d'alcool, de tabac et autres stimulants ou dêpresseurs afin de prévenir les 
déficiences causées par les drogues, en particulier parmi les écoliers; 

i) Activités dans le domaine de l'éducation et de la santé publique, pour 
aiël.er la population à adopter un modèle de vie qui écarte au maximum les risques 
de deficience. 

80. Il est essentiel de former des travailleurs communautaires pour le dépistage 
précoce des déficiences, l' assista.nce primaire, l 1 orientation vers -les insti
tutions appropriées et la postcure. Autant que possible, leurs activités devraient 
être inté~rees à celles des services connexes tels que soins de santé primaires, 
écoles et programmes de développement communautaire. Dans les pays industrialisés 
et les pays en développement, des programmes appropriés devraient être mis au point 
à l'intention des ree·ie:::ins pour les amener à prescrire des quanti tés moindres 
de médicaments dont l'usage non contrôlé peut ~ la lonLue mettre en pGril la 
sante des individus et poser des problèmes de santé publique. 

D. Réadaptation 

81. Les Etats 11lembres devraient développer et assurer les services de réadaptation 
necessaires pour atteindre les objectifs de la strategie clobale. 

82. Les Etats JI.Iembres sont encouragés à fournir à tous leurs ressortissants les 
soins et les services médicaux nécessaires pour éliminer ou réduire les séquelles 
de l'incapacité. 

83. Il leur faut pour cela fournir les services nutritior.r.els, médicaux et 
professionnels nécessaires pour permettre aux handicapés de mener une vie aussi 
pleine que possible. Compte tenu de facteurs tels que la répartition de la popu
lation, la géographie, les stades de développement, cela peut se faire par 
l'intermédiaire : 

a) De travailleurs communautaires; 

b) D'institutions générales fournissant des services de santé, d'enseignement, 
de protection sociale, d'orientation et de formation professionnelles; 

c) D'autres services spécialisés si les institutions générales ne sont pas 
en mesure de fournir les services nécessaires. 

84. Les services sanitaires et les services sociaux pour les malades et les 
retardés mentaux ont été particulièrement négligés dans de nombreux pays. Il 
faudrait compléter les soins psychiatriques dispensés dans les hÔpitaux et hors 
de ceux-ci par un appui social et des conseils aux patients et à leurs familles 
qui souffrent souvent d'une tension particulière. Lorsque ces services existent, 
la lone;ueur du s,çjour et la probabilité d'une nouvelle hospitalisation diminuent. 

85. Les Etats Hembres devraient faire en sorte que toutes les personnes qui ont 
besoin d'appareils ou autres dispositifs spéciaux pour mener une vie normale et 
indépendante puissent en disposer. 
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86. Il faut assurer au maximum aux handicapés ayant besoin d'equipements de ce 
genre les ressources financières et les possibilités matérielles qui leur 
permettent de se les procurer et d'apprendre ~ les utiliser. Les formalités 
douanières ou d'autre nature qui accompagnent l'importation d'appareillages et 
équipements et en rendent difficile l'acquisition devraient, si possible, être 
supprimées. 

87. Les Etats Hembres sont encouragés à prévoir, dans le cadre du système r;énéral 
de prestation de services sociaux, le personnel apte à donner les conseils et 
autres formes d'aide dont les handicapés et leurs familles ont besoin pour 
résoudre leurs problèmes. 

88. Lorsque les ressources offertes par le système général de protection sociale 
ne permettent pas de répondre aux besoins, on peut faire appel à des services 
spéciaux en attendant que la qualité du systè:r.1e s 1 améliore. 

39. Dans la limite des ressources disponibles, les Etats Membres sont encouragés 
à prendre les mesures spéciales qui se révéleraient nécessaires pour assurer la 
prestation et l'utilisation sans restrictions des services requis par les 
handicapés vivant dans les zones rurales, les quartiers de taudis des villes et 
les bidonvilles. 

90. Il est important pour les handicapés de ne pas être séparés de leurs familles 
ni de leur communauté. A cet effet, le système de prestation de servlces doit 
prendre en consideration les problèmes de transport et de con~unications, la 
nécessité de services d'appui en matière sociale et sur le plan de la santé et 
de l'enseignement, l'existence de conditions de vie primitives et souvent 
dangereuses et, pour les quartiers de taudis en particulier, le fait que des 
barrières sociales peuvent susciter la réticence des gens à chercher ou à accepter 
que des services leur soient rendus. Les Etats l'·1embres devraient faire en sorte 
que tous les groupes de population et toutes les zones géographiques bénéficient 
sur un pied d'égalité et en fonction de leurs besoins de ces services. 

91. Toutes les autorités responsables de l'organisation et de la prestation de 
services aux handicapés devraient veille!' à répondre aux besoins en matière de 
personnel, dans les domaines du recrutement et de la formation en particulier. 

92. Si l'on veut que les travaux concernant les handicaps mentaux et physiques 
profitent au nombre croissant de handicapés qui n'en bénéficient pas, il faut 
implanter les équipes de travailleurs sociaux et sanitaires dans les communautés 
locales. Nombre de leurs activités concernent déjà la prévention et les services 
ù l'intention des handicapés. Ces travailleurs devront recevoir une formation 
particulière, notamment en ce qui concerne les techniques et néthodes simples de 
réadaptation qui pourraient être utilisées par les handicapés et leurs familles; 
cette formation pourrait être dispensée par les conseillers en matière de 
réadaptation, au niveau de la con~unauté ou du district, selon le cas. Ces 
conseillers devront eux-mêmes recevoir une fon·nation spécialisée qui leur permette 
de coordonner les programmes locaux pour les handicapés et de prendre contact avec 
les services de réadaptation et les autres services intéressant les handicapés 
existant dans la région. 
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93. Les travailleurs sociaux professionnels devraient recevoir outre un ensei
F';nernent et une for!'lation spécialisés, des informations cor1plètes concernant les 
besoins sociaux, nutritionnels, médicaux, éducationnels et professionnels des 
handicapés. quant aux travailleurs communautaires, ils pourraient, moyennant une 
formation et un encadrement approprit:s, fournir la plupart des services dont les 
handicapés ont besoin et être d'un grand secours en cas de pénurie de personnel. 
On devrait donner plus d'importance à l'accroissernent des connaissances, des 
aptitudes et <'les responsabilités de ceux qui dispensent déjà des services au 
sein des collectivités dans des domaines apparentés : enseiGnants, assistants 
sociaux, personnels auxiliaires des services de santé, adi11inistrateurs, planifi
cateurs des administrations publiques, responsables de communautés, membres du 
clergé et conseillers familiaux, par exemple. On devrait faire comprendre aux 
personnes qui travaillent dans le cadre de pro~rammes de services à l'intention 
des handicapés pour quelles raisons et à quel point il importe de rechercher, 
stimuler et favoriser la pleine participation de ceux-ci et de leurs familles 
à la prise des décisions en matière de soins, de traitements, de réadaptation et 
de dispositions ultérieures concernant la vie courante et l'emploi. 

E. Egalisation des chances 

1. Droits de l'homme f/ 

94. Les Etats parties aux Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme &1 
devraient consacrer dans leurs rapports pertinents la place voulue à l'appli
cation des dispositions des pactes aux personnes handicapées. Le groupe de 
travail du Conseil économique et social chargé d'exruniner les rapports présentés 
conformément au Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturels g/ et le Comité des droits de l'homne qui a pour mandat d'examiner les 
rapports présentés conformément au Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques ~/ devraient consacrer toute l'attention voulue à cet aspect des 
rapports émanant des Etats parties au Pacte. 

95. Il peut y avoir des conditions particnlières qui limitent l'aptitude des 
personnes handicapées à exercer les droits et libertés individuels reconnus comme 
universels à l'humanité tout entière dans les instruments internationaux sur les 
droits de l'homme. La ComMission des droits de l'homme et la Sous-Commission 
de la lutte contre les nesures discrirninatoires et de la protection des minorités 
devraient envisager d'étudier cette question. 

96. La pratique de la torture et d'autres violations des droits de l'homme 
peuvent causer des incapacités mentales et physiques. La Commission des droits 
de l 1homn1e devrait envisager la possibilité de créer un mécanisme chargé d'étudier 
l'ampleur de ce phénomène en vue de dêcoura~er ces pratiques. 

f/ La position des Etats-Unis en ce qui concerne cette section est énoncée 
au paragraphe 51 du chapitre II ci-dessous. 

z/ Résolution 2200 A (XXI) de l'Assemblée ~énérale (annexe). 
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97. Lors de la rédaction de législations nationales ré~issant les droits de 
l'homrüe, il faudrait consacrer une attention particuli8re aux conditions dans 
lesquelles les personnes handicapées peuvent voir compromettre leur aptitude à 
exercer les droits et les libertés ~arantis aux autres citoyens. 

98. La Commission des droits de l'honLme et la Sous-Commission de la lutte contre 
les mesures discrirninatoires et de la protection des rninori tés devraient envisa,";er 
d'examiner des r1esures de nature 2. encourager la coopération internationale en vue 
de l'application des droits énoncés par les Nations Unies dans la Déclaration des 
droits des personnes handicapées ~/ et dans d'autres résolutions et déclarations. 

99. Il conviendrait d'inciter les comit~s nationaux ou les organismes nationaux 
de coordination similaires qui traitent des problèmes de l'invalidité à considérer 
la question des droits des personnes handicapées. 

100. Il est nécessaire d'examiner les méthodes permettant de réaliser une coope
ration internationale pour l'application de normes internationalement reconnues 
relatives aux droits des personnes handicapées. Cette tâche pourrait être confiée 
8 la Commission du développement social et à la Commission des droits de l'ho!Y'_me. 

101. Les institutions spécialisées des Nations Unies et d'autres organismes 
internationaux devraient être invités à inscrire la question des droits des handi
capés, dans leur programme de travail. 

102. Il est nécessaire d'accorder plus d'attention à certains droits déterminés, 
tels que le droit à l'éducation, au travail, à la sécurité sociale et à la protection 
contre des traitements inhumains ou dégradants et d'examiner ces droits du point 
de vue des personnes handicapées. 

2. Ensei~nement 

103. Les Etats ~.1embres devraient adopter une poli tique et créer des services d 1 appui 
pour permettre à tous les enfants handicapés d'avoir accès au système général 
d'enseip,;nement. 

104. Si le système général d'enseicnenent ne répond pas aux besoins des enfants 
handicapés, il convient de prendre des mesures pour y remédier. Lorsque l'ensei-
2:nement est dispensé dans des êtablissen~ents spéciaux, il devrait être équivalent 
et étroitement lié ~ celui des écoles ordinaires. 

105. Les Etats 11embres devraient prendre des mesures pour assurer la participation 
des handicapés aux progra!11llles d'éducation des adultes. 

106. Lorsque les procrffi,unes d'éducation des adultes ne répondent pas aux besoins de 
certains handicapés, des cours ou des centres de formation spéciaux peuvent être 
nécessaires jusqu'~ ce que les programmes ordinaires aient été aménagés. 

~/Résolution 31+47 (XXX) de l'Assemblée générale. 

1 . .. 



A/3t/471/Add..l 
Français 
Annexe 
Pap-e 52 

Emploi 

107. Les Etats Hembres devraient adopter une politique et créer des serv~ces 
d'appui pour faire en sorte que les handicapés des zones rurales et urbaines 
aient des chances égales de trouver un emploi productif et rérmnérateur sur le 
marché du travail. Il convient d'accorder une attention particulière à l'emploi 
rural et ~ la mise au point d'outils et de matériel appropriés. 

108. Les Etats Hembres peuvent appuyer l'intê~:;ration des handicapés au marché 
de l'emploi compétitif par une ffiultiplicitê de mesures et notamment instituer 
des systèmes de stimulation par contingents, réserver certains emplois aux 
handicapés, accorder des prêts ou des primes aux petites entreprises et aux 
coopératives, conclure des contrats d'exclusivité ou accorder des droits de 
production prioritaires, concéder des dégrèvements fiscaux ou fournir d'autres 
formes d'assistance technique ou financière aux entreprises employant des 
travailleurs handicapés. 

109. Les gouvernements devraient collaborer avec les organisations d'employeurs 
et de travailleurs pour élaborer une straté,o:ie et des mesures communes en vue 
de ménager aux handicapés des possibilités d'emploi plus nombreuses et meilleures. 

llO. Ces services devraient comprendre l'evaluation, l'orientation et la formation 
professionnelles, le placenent et l'encadrement ulterieur des handicapés. Des 
ateliers protégés devraient être mis à la disposition des handicapés qui, à cause 
de leurs besoins spéciaux ou de handicaps particulièrement graves, ne sont peut
être pas capables de satisfaire aux exigences d'un emploi compétitif. Des 
entreprises spéciales, telles gue les e,teliers de production et les systèmes de 
travail à domicile ou de travail indépendant, pourraient être créées pour les 
handicapés aptes à l'emploi mais qui ne peuvent pas trouver de travail sur le 
marché général de l'emploi. 

4. Participation des handicapés à la prise de decisions 

lll. Les Etats Membres devraient tout faire pour encourager la création et le déve
loppement d'organisations croupant des handicapés ou les représentant. Il existe 
des organisations de personnes handicapées dans de nombreux pays. Beaucoup d'entre 
elles ne disposent pas des moyens voulus pour s'affirmer et lutter pour leurs 
droits. Les Etats f1embres devraient recenser activement et encourager les orga
nisations de personnes handicapées existant sur leur territoire. 

112. Les "8tats Hembres devraient entretenir des rapports directs avec ces orga
nisations et leur donner la possibilité d'influer sur les politiques et décisions 
gouvernementales dans tous les domaines les intéressant. Ils devraient leur 
accorder l'appui financier voulu. 

113. Les gouvernements devraient donner un rang de priorité élevée à la 
fourniture aux collectivités locales des renseignements, de la formation et de 
l'assistance financière nécessaires pour élaborer des prograrr~es permettant 
d'atteindre les objectifs de la stratégie globale. 
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114. Tous les Etats ; 1cnbres devraient s'attacher à inclure, dans leur législation 
et dans leurs rè~lements, des dispositions repren~nt les objectifs généraux et 
complémentaires de la straté[;ie r;lobale. Les rays qui possèdent un réQ;ime de 
sécurité sociale ou d'assurances sociales ou d'autres systèmes de ce genre 
devraient les examiner pour s'assurer qu 1ils ~revoient des prestations satisfaisantes 
pour les handicapés et leur famille, n'établissent aucune discrimination à 
l'encontre des handicapés ou ne les excluent pas. Il convient d'adopter des 
proc~dures simples pou~ permettre aux handicapés et à leur famille dë faire appel 
des décisions concernant leurs droits auprès d'une instance impartiale. 

6. Accès à 1' environnement physique 

115. Les Etats i1eElbres sont invités à adopter une politique tendant à assurer 
l'accès ~tous les nouveaux bâtiTients et installations, logements et systèmes de 
transports publics. En outre, des mesures devraient être prises en vue de faciliter 
l'accès aux bâtiments et installations, logements et systèmes de transports publics 
existants, lorsque cela est possible, notamment lors de leur rénovation. 

7. Action au niveau des collectivités 

116. Toutes les organisations ou autres or~anismes à tous les niveaux devraient 
s'assurer que les personnes handicapées peuvent participer ~leurs activites dans 
toute la mesure du possible. 

117. Il convient de prendre les mesures requises pour que les handicapés puissent 
participer aux manifestations publiques (activités culturelles, sportives, 
sociales, etc.). 

113. Dans les efforts qu'ils déploient pour atteindre les objectifs de la 
stratégie t:;lobale, les Etats J~embres devraient chercher à faire participer tous 
les organismes publics ou privés compétents a l'action menée au niveau national. 

119. Il conviendrait de prendre des dispositions pour encourager et faciliter la 
coopération au sein des communautés locales, ainsi que l'échange d'informations et 
d'expérience. Un pays qui bénéficie d'une assistance ou d'une coopération 
technique internationale en matière d'invalidité devrait s'assurer que les 
bénéfices et les résultats de cette assistance parviennent bien aux collectivités 
qui en ont le plus besoin. 

120. Il importe d'obtenir la participation active des organes gouvernementaux 
locaux, des organismes intéressés et des orr;anisations communautaires telles que 
les groupes d'action civique, les syndicats, les groupements religieux, les partis 
politiques et les associations de consommateurs. Chaque collectivité devrait 
désigner un organe m1 sein duquel les orQ;anisations des personnes handicapées 
pourraient se faire entenQre et qui servirait de centre de communication et de 
coordination afin de mobiliser les ressources et d'appliquer les mesures voulues. 
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F. Action au nlveau international 

121. Le Prosramme mondial d'action, lorsqu'il aura êtê adopté par l'Assemblée 
générale, constituera un plan international élaboré à la suite de consultations 
prolon13:ées avec les gouvernements, les orf:anismes du système des Hations Unies, 
les ort:;anisations intergouverne:r1entales et non couvernenentales, notaarnent celles 
qui rerrCscntcrt les personnes handicapê~s. Si l'on parvient à maintenir une 
étroite ccopératicn 8. tous les ni veaux, les objectifs du Pro8;ramme pourront être 
atteints de façon plus rapide~ plus efficace et plus économique. 

122. Le Centre pour le développement social et les affaires humanitaires du 
Département des affaires économiques et sociales internationales joue un rôle 
illlportant aux nations Un:ies en natière de prévention de l'invalidité, cle réadap
tation et d'intêpration des personnes handicapées; il conviendrait donc d'en 
faire l'or~anisme central chargé de veiller à la coordination et de suivre l'appli
cation du Pro~ramme d'action mondial, et en particulier de l'examiner et de 
l'évaluer. 

123. Le Fonds d'affectation spéciale établi par l'Assembli':e générale des 
Nations Unies pour l'Année internationale des personnes handicapées devrait être 
utilisé pour répondre aux demandes d'assistance de plus en plus nombreuses émanant 
des pays en c<éveloppement et de favoriser la mise en oeuvre de la stratégie 
globale. Il conviendrait étalement d'encouracer les contributions volontaires 
émanant de gouvernements et de sources privées. Le Secrétaire cénéral pourrait 
envisager de nouvelles mfthodes de collecte de fonds et prendre les rüesures 
complémentaires voulues afin de mobiliser les ressources nécessaires. 

124. Le Conité administratif de coordination devrait examiner les conséquences 
du Pror,ramme mondial d'action pour les organismes du système des Nations Unies 
et utiliser les mécanisr1es existants pour continuer o. assurer la liaison et la 
coordination des politiques adoptées et des mesures prises. 

125. Les orcanisations internationales non r:ouverner-1.entales devraient se joindre 
à l'effort de coopération en vue d'atteindre les objectifs de la stratégie 
globale. Les relations qui existent entre ces organisations et les organisations 
du système des Nations Unies devraient être utilisées à cette fin. 

126. Toutes les organisations et tous les organismes internationaux sont 
instru~1ent invités à coopérer avec les or~anisations composées de personnes 
handicapées ou représentant des personnes handicapées et à aider ces orcanisations 
en s'assurant qu'elles pourront donner leur avis lors de l'examen des questions 
relatives à la stratégie globale. 

127. Les organisations et les organismes chargés de rédi~er et de gérer des 
accords internationaux, des conventions et d'autres textes pouvant avoir des effets 
directs ou indirects sur les handicapés devraient s'attacher tout particulièrement 
à ce nue les droits des handicapés y soient pleinenent respectés. 
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120. Les Etats ~1embres devraient encourager le lancement d 1 un prorsramme complet 
d'information du public sur ses droits qui puisse atteindre toutes les ~ersonnes 
handicapées et faire en sorte que l' inforPlation relative i:J. la situation des 
personnes handicapées parvienne au r,rand public. 

129. Le pro3ramme en question devrait viser à assurer que les informations 
les plus appropriées parviennent à tout, es les couches de la population intéressées. 
L'attention devrait être accordée non seulement aux moyens de communication 
courants et normaux, mais aussl 

a) A l'elaboration d'une documentation spéciale destinée à informer les 
handicapés et leurs f~1illes au sujet de leurs droits et des avantages et services 
dont ils peuvent disposer ainsi que des mesures envisagées pour remédier aux 
insuffisances et aux injustices du système actuel; cette information devrait être 
présentée sous des forr.1es permettant son utilisation et sa compréhension par des 
personnes dont les facultés visuelles et auditives et les autres possibilités de 
comrcunic;uer sont lii'li té es; 

b) A l'élaboration d'une documentation spéciale l l'intention des groupes 
cle population difficileJ!l.ent accessibles par l 1 intermédiaire des moyens de commu
nication normaux pour des raisons tenant Q la langue, à la culture, au niveau 
d 1 alphabétisation, à 1 1 êloi;~nement .~êographique, etc. ; 

c) A l'élaboration d'une documentation visuelle et audio-visuelle ainsi que 
de directives .:-;, l'intention des animateurs de communautés se trouvant dans des 
rf~ions êloign6es ou travaillant dans des ccnditicns où, peur d'autres raisons, la 
COI'lrr·unication sous ses forrr:es habituelles pourrait ne pas être assez efficacP. 

130. Les Etats 1'1enbres devraient faire en sorte que les informations courantes 
soient mises R la disposition des handicapés, de leurs familles et des spécialistes 
pour tout ce qui relève des pro~ram~es et services, de la lê~islation, de 
l'exDertise, des auxiliaires et appareillages techniques, etc. 

131. Les r::tats ?lembres sont invités à établir des liens de coopération étroits avec 
les représentants des moyens d'information du public de façon ~ue le contenu et 
la forme de l'information relative aux personnes handicapées soient appropriés. 
Cette coopération avec la presse, la radio et la télévision devrait être maintenue 
en vue de mettre au point et de rendre disponible une documentation compatible avec 
les notions incorporées dans la stratégie globale. L'accent devrait être placê sur 
une information decrivant les handicapés comme des personnes capables de fournir 
un travail productif au plan économique et utile à la société. Les pouvoirs publics 
sont invités .} créer des liens de com .. rnunication ou à renforcer les liens existants 
en vue de fournir de l 1 infon1ation sur l' e--::istence des services et de l'équipement 
mis à la disposition des personnes handicapées, de leur f:.nillc: c.:t c~c ceux nui 
travaillent avec eu::. Dans certains pays, la création d'un centre national d 1 infor
mation sur les han(1icapés a donné d.e bons résultats dans ce sens. 
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132. Les responsables de l'enseignement public devraient assurer la diffusion 
d'informations syst0matiques sur les incapacites, leurs conséquences et leur 
prévention ainsi que sur la réadaptation et l'intéGration des handicapés. 

133. L'Organisation des !Tati ons Unies devrait avoir de façon permanente des 
activités tendant à faire connaître davantage au public les objectifs de la 
stratégie globale. 

134. Tous les organismes impliqués dans des projets et programmes en rapport avec 
le Plan mondial d'action poursuivront leurs activités d'information du public. 
Des recherches seront entreprises par les organismes dont la spi~cialité exige une 
telle activité. 

135. L'Organisation des Nations Unies, en collaboration avec les institutions 
spécialisées en cause, devrait mettre au point des approches inédites faisant 
appel à divers supports pour faire passer des informations notamment sur les 
principes et objectifs de la strate~ie globale, aux publics qui ne sont pas 
régulièrement atteints par les médias classiques ou n'en ont pas l'habitude. 

136. Les organisations internationa.les devraient aider les institutions nationales 
et communautaires 2\ formuler des programmes d'éducation du public en présentant 
des propositions sur les sujets à traiter et en fournissant les matériels à 
employer et les informations de base sur les objectifs de la stratégie globale. 

H. Coopération technique et économique 

137. Etant donné le caractère urgent des exigences des secteurs hautement 
prioritaires - agriculture, développement rural, contrôle démographique etc. - dont 
les activités couvrent les besoins essentiels, les pays en développement éprouvent 
de plus en plus de difficultés à FJ.obiliser les ressources qui permettraient de 
répondre avec la célérité requise aux besoins des handicapés et des millions de 
défavorisés que compte leur population. Ln conséquence, les efforts des pays en 
développement devraient être soutenus par la communauté internationale, dans le 
sens des paragraphes 66 et 67 ci-dessus. Il conviendrait également d'accroître 
considérablement le flux des ressources vers les pays en développement comme il 
est indiqu( dans la Stratégie internationale du développement pour la troisième 
Décennie des Nations Unies pour le développement. 

138. Ccmme la plupart des organismes de coopération technique et organismes 
donateurs au niveau international ne peuvent s'associer~ l'action menée Q 
l'échelon national que sur demande officielle des gouvernements, il conviendrait 
que toutes les parties intéressées à l'établissement de programmes concernant les 
handicapfs redoublent d'efforts pour informer les gouvernements de la nature 
exacte de l'appui qui peut être sollicité auprès desdits organismes. 

139. Les orc;gnisations appartenant au système des Nations Unies et ayant vocation, 
moyens et expérience dans des domaines concernan"t le Pror>;ra.rnme mondial devraient 
étudier, avec les gouvernements avec lesquels elles sont en rapport, les moyens 
de conpléter les projets en cours ou prévus tians divers secteurs au moyen 
0_' éléments répondant aux besoins spécifiques des handicapés. 
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140. Toutes les organisations internationales dont les activités influent sur la 
coopérgtion financière et technique devraient être encouragées 8. veiller 8: ce que 
prioritP soit accord~e aux demandes d'assistance des Etats tiembres pour la 
prévention des incapB,cités, ainsi que pour la réadaptation et l'intéGration des 
handicapés, compte étant tenu des priorités nationales. Ainsi sera assurée une 
allocation accrue de ressources - pour les dépenses d'équipement comme pour les 
depenses de fonctionnement - aux services en rapport avec la prévention et la 
rêadapte,tion. Cette action devrait apparaître dans les proc;rammes de développement 
économique et social de tous les organismes d'aide tant multilatérale que 
bilatérale, y compris la coopération technique entre pays en développement. 

141. En s'efforçant de collaborer avec les gouvernements pour mieux répondre aux 
besoins des handicapés, les diverses organisations du système des Nations Unies, 
ainsi que les institutions bilatérales ou privées, devraient coordonner étroi
tement leurs apports respectifs afin de contribuer plus efficacement à la réali
sation des objectifs fixés. 

142. Dans la mesure où la plupart des or~anismes des Nations Unies en cause sont 
déjà chargés d'encourager la création de projets ou de nouveaux apports à des 
projets dêjà existants en faveur des handica:9és, il conviendrait de procéder, 
conm1e indiqué ci-après, à une répartition ~lus nette des responsabilités entre 
les différents organismes, et ceci afin d'améliorer la réponse du système des 
Hations Unies au défi que représentent l'Année internationale des personnes 
handicapées et le Prograrnrne mondial d'action : 

a) L'Orp.;anisation des Nations Unies et, en particulier, le Proc;ramme des 
Nations Unies pour le développement et le Departement de la coopération technique 
pour le développenent, en collaboration avec les institutions spécialisées et 
d'autres orc;anisations intergouverne~entales et non gouvernementales, devraient 
exécuter des activités de coopération technique pour favoriser la mise en oeuvre 
de la straté,'jie globale; 3, cet egard, le Centre pour le d6veloppe:rrJ.ent social et 
les affaires humanitaires du Département des affaires économiques et sociales inter
nationales devrait continuer Q fournir un appui fonctionnel pour la réalisation 
du Progra~me mondial d'action notamment grâce à des activités de coopération et 
d'assistance techniques, et suivre les prop.;rès de l'exécution dudit Prop.;ramme; 

b) Par l'intermédiaire de ses bureaux extérieurs, le Programme des 
nations Unies pour le développement devrait continuer à '1.ccorder une e;rande 
i:rrJ.portance, dans le cadre de sa procédure habituelle, aux demandes de projets 
répond~nt spécialement aux besoins des handicapés, présentées par des gouvernements, 
et encourager en particulier la coopération technique dans le domaine de la 
prévention de l'incapacité et celui de la réadaptation en utilisant ses divers 
programmes et services - coopération technique entre pays en développement, projets 
mondiaux et interr~gionaux, Fonds intérimaire pour la science et la technique, etc.; 

c) Le FISE devrait continuer ~ faire porter l'essentiel de ses efforts sur 
l 1 amélioration des rnesures prêventi ves, dont un soutien accru aux services de santé 
en faveur des mères et des enfants, l l'education en r!latière de santé, au contrôle 
de la maladie et à l'amélioration de la nutriticn; quant aux personnes déjà 
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handicapées, le FISE encoura~e le develo~pement de projets intégrés d'education 
et soutient les activités de réadaptation au niveau communautaire, faisant appel à 
des ressources locales peu onéreuses; 

d) Dans le cac'lre de leurs mandats et ne leurs responsabilités sectorielles, 
les institutions spécialisées devraient sur la base de demandes présentées par 
les gouvernements mettre encore davantage l'accent sur les efforts pour mieux 
répondre aux besoins des handicapés, en ayant recours aux possibilités qu'offrent 
le dispositif de prograMnation par pays, l'établissement de 9rojets ré~ionaux, 
interrér;ionaux et c;lobaux et, chaq·ue fois que possible, ?i leurs ressources propres; 
cette démarche constituerait un soutien intégré aux travaux dans des domaines 
tels que l'administration publique, la législation, les mesures de protection de 
la santé, la prévention de maladies et d'accidents, la formation professionnelle, 
l'affectation des emplois, la conception des bâtiments, la formation de personnel 
et d'autres domaines de coopération technique qui apparaîtront à mesure que les 
e;ouvernements proF';resseront dans leurs réponses au défi que représentent les propo
sitions du Programme mondial d'action; 

e) Les commissions régionales de l'Or~anisation des Nations Unies et les 
autres orc;anes réc;ionaux devraient encourager les organismes de coopération 
régionale et sous-régionale à participer aux efforts de prévention d'incapacités 
et de réadaptation des handicapés; ils devraient suivre les résultats obtenus dans 
leurs régions, procéder à l'identification des besoins, recueillir et analyser 
l'information, soutenir les recherches orientées vers l'action, fournir des services 
consultatifs et entreprendre des activités de coopération technique. Ils devraient 
faire figurer dans leurs plans d'action des activitGs de recherche et de déve
loppenlent, la préparation de documents d'information, la formation du personnel et, 
à titre de mesure de transitivn, faciliter les activités de coopération technique 
entre pays en développement visant R la réalisation des objectifs de la stratégie 
e;lobale. A l'exception de la recherche, ces attributions devraient être déléguées 
aux instituts régionaux dès qu'ils sont suffisamment organisés pour se substituer 
aux commissions dans ces responsabilités. 

f) Dans leurs activités de prêts, les institutions financières multilatérales 
devraient accorder une attention réelle aux objectifs et aux propositions du 
Programme mondial d'action. 

11~3. Les pays donateurs devraient s 1 attacher, dans le cadre de leurs pro~rammes 
d'assistance technique bilatéraux et multilatéraux, ,~répondre aux demandes 
d'assistance des Etats Hembres concernant des mesures nationales ou réc;ionales 
dans le domaine de la prévention, de la readaptation et de l'ê~alisation des 
chances. Ces Hesures devraient comprendre une assistance aux services et/ou aux 
or~anisations compf:tents pour leur permettre d'élargir les accords de coopération 
à l'intérieur des ré~ions et entre celles-ci. Les organismes de coopération 
technique devraient s'efforcer activement de recruter des personnes handicapées, 
~- tous les ni veaux et il. tous les postes, notamment i'l des postes opC:rationnels. 
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144. Les Etats f.Ienbres devraient mettre au point un proc>;rarmne de recherche sur 
les causes, la nature et l'incidence des deficiences et des incapacités, sur la 
situation économique et sociale èl.es handicapés et sur les ressources disponibles 
pour une action dans ce domaine et leur efficacité. 

l1t5. Les activités de recherche concernant les questions sociales et économiques 
et les questions de participation qui ont une incidence sur la vie des handicapés 
et celle de leurs familles, ainsi que la manière dont ces questions sont résolues 
par la société, présentent une importance particulière. Des données à cet é~ard 
peuvent être obtenues auprès des services nationaux de statistique et des 
services du recensenent; il convient ce:'}endant de noter que, selon le Bureau de 
statistique de l'OrG;anisation des Hations Unies, un pro~ramme d'enquête sur les 
mena~es, destiné à recueillir des informations sur les questions concernant 
l'incapacité, a plus de chance de donner des résultats utiles qu'un recensement 
Général de la population. 

lh6. L'Or~anisation des Nations Unies et ses institutions spécialisées devraient 
suivre les tendances de la recherche internationale sur les incapacités et 
s'inspirer des publications de recherche y relatives pour recenser les besoins 
actuels et définir les priorités en mettant l'accent sur les approches novatrices 
concernant toutes fornes ~'acion recomnandêes dans le cadre de la stratP~ie 
c;lobale. 

147. L'Or~anisation des Nations Unies devrait encourac;er et soutenir les projets 
de recherche visant à mieux comprendre les probl~mes soulevés dans le cadre de la 
stratéc;ie globale. Il est impératif que les Hat ions Unies s'informent des 
résultats obtenus par les différents pays dans le dorr.aine de la recherche et 
prennent connaissance des propositions de recherche en attente d'approbation. En 
outre, les nations Unies doivent accorder une plus grande attention aux résultats 
de la recherche, en promouvoir l'utilisation ainsi que la diffusion de l'information 
y relative. Il est hautement reccw~andé de s'attacher plus officiellement à une 
methode de recherche d'informations bibliographiques ~ettant en oeuvre un système 
informatisé 2. opération instantanée tel que le national Rehabilitation Information 
Center. 

148. Les cornnissions régionales des Ii at ions Unies et les autres organes reg1onaux 
devraient faire figurer dans leurs plans d'action des activités de recherche 
pour aider les gouvernements à Inettre en oeuvre les propositions figurant dans 
la stratsr;ie t:;lobale. Pour porter au maximum la rentabilité des fonds consacrés 
aux recherches sur les handicapés, il faut diffuser et échanger des informations 
sur les résultats obtenus. Les organisations internationales gouvernementales 
et non c;ouvernemental.es devraient jouer un rôle actif en créant des mécanismes 
de collaboration entre institutions ré~ionales et locales en vue d'études en 
conwun et d'echan~es d'informations. 

149. Les recherches d'ordre m~dical, psycholor,ique et social permettent d'espérer 
une reduction des handicaps physiques, mentaux et sociaux. Il faudrait flettre 
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au point des procrammes pour, entre autres, déterminer les domaines où l'on a le 
plus de chances de réaliser des progrès. La différence existant entre pays 
industrialisés et pays en développement ne devrait pas empêcher qu'une collaboration 
fructueuse s'instaure entre eux, vu le grand nombre de problèmes communs à tous. 

150. Des études dans les domaines ci-après intéressent tout autant les pays 
en développenent que les pays développés : 

a) Recherche clinique, en vue d'empêcher des événements inattendus de 
provoquer des cas d'invalidité; 

b) :Rtudes cpiclémioloe;iques sur la fréquence de l'invalidité, les limitations 
fonctionnelles des handicapés, leurs conditions de vie et leurs problèmes; 

c) Recherche en matière de santé et de services sociaux, en particulier sur 
les avantages et les coûts des differentes politiques de réad~ptation et de 
soins 9 les moyens d'accroître au maximum l'efficacité des programmes et la 
recherche de nouvelles approches. Des études sur les soins au niveau des commu
nautés seraient particulièrement indiquées dans le cas des pays en developpement; 
l'étude et l'évaluation des expériences, ainsi que des proe;rammes complets de 
démonstration, seraient profitables pour tous. Il existe d'abondantes informations 
qui pourraient être utiles pour une analyse plus poussée. 

151. Les institutions de recherche spécialisées dans les domaines de la santé 
et des sciences sociales devraient être encoura(Sées ?:1. entreprendre des travaux de 
recherche et à recueillir des informatioLs sur les handicapés. 

152. La recherche appliquée est particulièrement intéressante pour la mise au 
point de nouvelles techniques destinées n permettre de dispenser des services, 
de réaliser du matériel d'information adapté à certains groupes linguistiques et 
culturels et de former du personnel dans les conditions particulières Q la rcglon. 

J. Contrôle et évaluation 

153. Il est indispensable de procéder périodiqueHent ii une évaluation de la 
situation des handicapés et d'établir un niveau de référence pour mesurer l'évo
lution. Les critères les plus ir~ortants pour l'évaluation du Programme mondial 
sont su~(S~rês par le thèTie de l'Année internationale des personnes handicapées : 
"Pleine participation et égalité". Le contrôle et l'évaluation doivent se faire 
périodiquement, aux niveaux international et rê~ional, de même ~u'au niveau 
national. A cet effet, le recours a des indicateurs dans les domaines suivants 
peut se rPvéler utile : nouvelles législations comportant des dispositions en vue 
de leur passa~e dans les faits, nouveaux proc;rammes d'assistance, nouveaux béné
ficiaires de services fournis au titre des pro(Sramraes, augmentation des montants des 
postes buc1~étaires correspondants, 8Ugmentation du nombre d'enfants handicapés 
suivant un enseic;ner,,ent dans les écoles de type courant, enfin aucmentation du 
nombre des 11ersonnes handicapées occupées à des enplois, spécialement créés à 
leur intention ou non. 
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154. Les institutions du système des Nations Unies devraient -çrocéder périodi
quement à une évaluation critique des pro~rès réalisés dans l'application du 
Proerarrrne d 1 action mondial et choisir pour cela un ou deux des indicateurs 
ci-dessus. La Co~nission du d6ve1oppement social devrait jouer en l'occurrence un 
rôle inportant. L'Orr:anisation des nations Unies devrait, de concert avec les 
institutions spécialisées, mettre a.u point des systèmes permettant de recueillir 
et de diffuser des informations de façon permanente afin d'assurer l'amélioration 
des pro.~rarnmes :1. tous les niveaux, d'après les resultats de l'évaluation. Le 
Centre pour le developpement social et les affaires humanitaires devrait jouer un 
rôle important ~ cet éeard. 

155. Les com~issions économiques ré~ionales devraient recevoir en matière de 
contrôle et d'évaluation, des attributions qui faciliteraient le travail 
d'évaluation Globale sur le plan international. D'autres organes régionaux et 
intergouvernementaux devraient être encouraGés à prendre part à ce processus. 

156. Au niveau national, l'Gvaluation des programmes concernant les handicapés 
devrait être faite périodiquement par les organes chargés de leur application. 

157. Le Secr~taire général devrait rendre compte périodiquement des efforts 
de l'Organisation des nations Unies et des institutions spécialisées en vue 
d' er·1ployer davantage de personnes handicapées et de leur faciliter 1 1 accès aux 
services et à. l'information. 

158. L'Assemblee générale et d'autres organes compétents devraient examiner 
périodiquement les progrès réalisés dans l'application aux handicapés des concepts 
de pleine participation et d'égalité dans tous les domaines de la vie, confor
mément aux normes internationales. 

159. A la lumière des résultats de l'évaluation périodique et des faits nouveaux 
se produisant dans la situation financière et dans d'autres domaines, il peut se 
révéler nécessaire de réviser périodiquement le Programme d'action mondial et de 
revoir l'ordre de priorité des différentes étapes de développement. Ces révisions 
devraient avoir lieu tous les cinq ans, la première devant être faite en 1987, 
sur la base d'un rapport du Secrétaire général à l'Assemblee générale à sa 
quarante-deuxième session. Cette première révision devrait s'inscrire en outre 
dans le processus d'examen et d'évaluation de la Strat~~ie internationale du 
développenent pour la troisième Décennie <les Hations Unies pour le developpement. 

K. Consultation sur le Programme mondial d'action 

160. Les personnes handicapées et les organisations dont elles font partie 
devraient être consultées en ce qui concerne l'évolution future du Plan d'action 
et son application et, à cet effet~ il ne faut ménager aucun effort pour encouraGer 
la création d'organisations de personnes handicapées aux niveaux local, national, 
réeiona1 et international. 

7ème séance 
10 août 1981 
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7 (III). Poursuite de l'élaboration du prosramme mondial 
d'action concernant les personnes handicapées 

Le Comité consultatif ~our l'Année internationale des personnes handicapées, 

Considérant le calendrier déjà approuvé par l'Assemblée générale dans sa 
résolution 35/133 du ll décembre 1980 pour l'élaboration d'un plan d'action mondial 
à long terme concernant les personnes handicapées, 

1. Adopte la procédure ci-après pour la poursuite de l'élahoration du projet 
de pro?ram;;-mondial-d'action concernant les personnes handicapées jusqu'à la
quatrième session du Comité consultatif; 

2. Prie le Secrétaire général de distribuer sans retard, pour observations, le 
projet de programme mondial d'action, tel qu'adopté rar le Comité consultatif à sa 
troisième session, aux Etats I1embres et aux organisations internationales, y compris 
les organisations de personnes handicapées; 

3. Prie le Secrétaire général d'accorder aux Etats IIembres et aux organisations 
internationales un délai d'au moins trois mois pour organiser des consultations et 
préparer leurs observations au sujet du projet de ~ro--ramme mondial d'actiun; 

4. Prie le Secrétaire général d'établir, compte tenu des observations reçues~ 
un projet de texte révisé qui, accompagné du texte adopté par le Comité à sa 
troisième session, sera distribué aux membres du Comité six sem3.ines au moins avant 
la quatrième session du Cami té~ 

5. Prie le Secrétaire général d'étudier la possibilité d'organiser une 
quatrième session du Comité consultatif en juin ou en juillet 1982. 

8ème séance 
12 août l9Ül 
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